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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE D l FINISTÈRE 

Le Préfet du Finistère, Chevalier 
de in Légion d'Honneur, 

Vu l'art. 23 du décret du 1" février 
im; '-. • 

Vu les circulaires de M . le Ministre 
do l'Intérieur des 27 octobre 1880 et l» 
avril 1900 ; 

. A R R Ê T E : . 

' Ант. 1".— L e tarif d'improsslon doe 
annonces judiciaires et légales proscri
tes par le droit Civil, les codes de pro
cédure ou de commerce ot par les lois 
spéciales pour la publicité, ou la vali
dité des actes, do procédure ou do con
trats, ainsi que pour les ventes judiciai
res d'immeubles dont la mise à prix est 
inférieure & 2,000 francs, insérées dans 
les journaux du département du Finis
tère, est fixé ainsi qu'il suit pour l'an
née 1004, savoir : par ligno de 38 lettres 
caractère petit rolnain, 20 centlmos 
pour tout le département, sans addition 
aaucuno sorte, soit pour les titres, soit 
pour la délivrance a partie do l'oxom-
plalro certifié et légalisé. 

Art. 2. — Devront ôtre Insérées gra
tuitement, dans les journaux du dépar
tement, les annonces ot publications 

3Ui seront nécessaires pour la validité 
es contrats ot procédures dans les 

affaires suivies par application do la 
loi sur l'assistance judiciaire. 

Art. 3. -— Ampliatloiv* du présont 
arrêté Sera adressée à M. le Président 
du Conseil, Ministre do l'Intérieur et 
dos Cultes, à M. lo Garde dos Scoaux, à 
M . le Procureur Général, à MM. les 
Procureurs de la République ot aux 
divers journaux publies dans le dépar
tement du Finistère. Ces journaux de
vront le reproduire en tête du premier 
numéro qui paraîtra après notification 

Quimper, lo 20 décembre 1903. 
Le Préfet, 

Signé: COLLIGNON 

Pour ampllatlon : 
Le Conseiller de Préfecture 

délègue', 
De DoiHciiKVALiK.ii . 

Remerciements 

La plupart des Journaux 
de Bretagne ont annoncé la 
parution d'kr Bobl , et nous 
ont offert dans leurs colon
nes leurs souhaits de bien-
venue et leurs encourage
ments. 

Nous. les prions d'agréer 
nos meilleurs remercie
ments. 

T i l l ZIIA R E I ) 
Eur Fe, Eur lez, Eur Galon 

Ai* Vretoned, a lavar kalz a dud 
ha rozón o deuz var zo, n'o douz gal-
let Jamez 'n om gloved var netra. hag 
eur skrivagner parlzian a skrive 
n'ouz ket pell: « |Ar pez a lak ar 
muta a veo li être tudBreiz-Izel, eo 
Breiz-Izel.» 

Kement - so, allaz, a zo our vino
ne ken skier ken meniez an estran-
Jourion a zeu d'hon c'horn donar da 
vlzita lion Goueliou, a ve souezet о 
kloved Bretoned o tlsput etrezê me
mez ar re wella anô, divar benn an 
distorni stumzonjal. En amzcr goz 
e o'hoarvoo memez kont, meni elec'h 
taollou tood lia taoliou pluon, e vije 
baz ha taollou bou al. 
Bro-Saoz, gwechall, a aparchante 
diouomp-ni, lia brema eo d'éur bobl 
tud ali, abalamoui' e oa galvot Sao-
zon Allunagli da zond da lakat ar 
peuc'hetro argosteonnòu alianomp. 
Ar re-ma a roaz velina ra Guillou 
ar Barber pa la daou brosozer da-
vet-an : taci» a ra ila c'honid divar 
goust an oil luig egile, ha rovina ra 
an daou geaz. 

War dro ar blavoz pemzek kant, 
Brciz a oa eur vi'o llpr ha disliual. 
Ubarli a zavaz être an noblanz, pe
ro a e'houarne ar vi'o d'ar c'houlz-
zo : darn dioutè a zale'haz gant tu 
o bro, darn all dro zipit pe tire avi, 
on em worzaz d'ar Gall. Oat ket 
peli evit gwelod gwall el'ojou an di-
zakord-zo, hag ar Vretoned, pillet 
lia drastet gant arriieou ar C'hal-
laoued, a oa lakèt eur ohaden d'è 
douz o zroid. 

Dindan ar Revolution, adarre 
memez kont. Eleo'h 'n em gloved 
boli ha profita deuz an digare о -
vid adsevel o bro en eur ober un-
vaniez, darn a ieaz d'an tu glaz ha 
ha darn d'an tu gwen ; darn a zi-
c'bouge, ha darn a vije dic'houget ! 

Kn anizer a birio e kavomp c'iioaz 
en Breiz-Izel an hevelop slad true-
zus. Deuz eun tu, ema an noblanz 
о klask eur roue da gomandi ; deuz 
eun tu ail, ar republikaned ru a lot 
d'ê e ve ar republik var an Iron ; 
oui loden ail na fot d'ê na mestr, na 
roue, na Doue, hag a bad var ny 
meaz hag on kear, tan ar gasoni, ha 
fulor о fasionou Izol. 

Bouzet ekreiz bandennou trouzus 
argosteennou disbenvelze, ournim-
tud ail — eun neubeudik anê hep-
ken, oun tammik kraouen — a ra 
bec'b gwasa ma e'hallont, evjt digas 
ar Vretoned var an lient pion, hep 
skoasellou politik da ziskar klrrfi 
Ar re-ma, daoust m'ô biban o ba
gad, a ra forz trouz. a gan forz ka-
naouoimou, a ôz forz goueliou кабг, 
ha Doue d'o faSo. Mez hi ivo, siwaz. 
mil gwech siwaz, a zo krignet gant 
an dlzunlon. hag ivo, lavaromp ar 
viriono, gant aï Jalouzi an cil douz 
oglle. Fvolse e ma ar gwella Breto

ned! Bepred e karont boza ove! en 
amzer goz, azeet tro var dro d'eun 
dol rond, tout an dud engal ! -Mar 
don d'iman sevel eun tani var e, 
skaon, eur zellou du da genia, hag 
сип taol bout d'an da vomì e-nieaz. 

Lavare! a vo d'in gant darn : Kn 
han Doue petra gonteW Perag e Щ 
linnet ahnnoinp { Ni a oa kouskei 
ken doits war gwele ar feneantiz ! 

Ila re ali, ar re a ve galvet an 
dud fur : G'houi zo zod о lâret о 
gwirioue d'an boll. Ar wiriohe a ve 
laket en l'onz eur punz, ha chouket 
mein dei war lie c'hein. 

Hag our rum mignoned herve о 
lavar : Lavarit \ ail lia nan droug, 
deuz an boll, hag lio fortun a zo gret ! 

Ma, me lar an dra-ma : 
Biken eur bobl llpr na vet'omp, bi-

ken na welfomp lion labour о toi 
l'rouz talvoudus, da viken о vo dis-
trujet Breiz gant an ambislon, ar 
jalouzi, ar politik, tre ma na vo ket 
etrezomp tri 'évo — an dousahag ar 
lloara Greou — ar le, ar iez hag ar 
galon. 

Petra oo karoul eur gouarna-
mant? Petra ra d'emp piou a e'hou-
arno na piou a e'boneo arc'bant 
braz oc'h lien ober '{ 

Lezomp ar re-ze da gonta en 
peuc'li o skoojou laëret, ha studiomp 
dre besourt mod e teuimp a-benn 
dalakaateürus ar muia a Vretoned 
posubl, gant eur l'e zonn ha stard he 
c'hriziou. Ar fe eo konzolasion ar 
vue-ma. Fallakr eo an bini a ra bre-
zel d'ei, oc'ii esa tenna digant an 
dudan Rsporanz. Ar fe alavar d'eur 
vam marvet lie bugel : « C'houi ga-
vo ho pugel en eur bod gwell ; eal 
eo brema, pedi a ra evidoe'h. » Ar 
fe a ro llanz, ar l'e a zigas ncrV., ar 
fe en eur gir a zo eun isre otre an 
dud, pegwir e ra d'è kredi ou em 
juntfont adarre en tu-hont d'ar he 
ien. 

Peti'a ra d'emp brazder ha laun
der ar gallekí Ho ladou koz, hag 
ili a gozee gallek Í l'ed Breizad a 
c'iiallfe respont ia? Ar pez oa mad 
d ho tud koz n'eo ket mad d'ac'h ( 
Peseurl, Ore zo krenvoc'h eviti Ore 
ar iez Í Pa vet jiell deuz ho pro, pe-
seurt langacli a blich d'ac'h kónta, 
nemed an bini lio peuz klevet pa 
oac'b bah en iio kavel ( List ar gal-
leg or saloniou gant ar pennou braz! 
Ar re vunut о deuz gwelloc'h ere da 
unani ano ! Esoc'h eo d'è 'n cm glo
ved en eur gomz brezonek e vid en 
eur brezeg gallek ! Natur ar marcii 
eo gwirinal. natur ar Gali, gallega!, 
natur ar Breton, brezonega. Brezo-
negomp età, en despet d'ar c'bal-
lpudegez. 

Petra ra d'emp ma gemeromp 
muloc'li a zoursi douz ar maleuriou 
a zigoue en peli bro, deuz ar revin 
a gouo war gouonnou-lud estran-
our, evid deuz ar stad truezus ma 

la ar bed en lion c'hornik-douar lion 
uman l l'etra ra d'emp sklabea 
ion gwenneien iioll duma-duhont, 
ia dlsprija evel traou re vunut an 

oborou mad a zo moïen d'ober tos. 

loc 'h d'emp, var dreuz hon dor? Pe
tra ra d'emp karput muioc'ii tud 
hag a zeuio d'emp douz Paiiz gant 
giripu Hour, evil .tud a zeuio deuz 
deun Kerne gant eul iangach rust, 
mez enorabl dre e gaeder hag, e 
gozni i 

Bretoned, ma breudeur, en em 
garonip an oil egile dagenta — hep 
kazoul den a-bed a-iiend-all — ha 
ra vo etrezomp an dried Ore hag a 
rei ganemp eur bobl sivilizet lia 
gwiok var gemend a draou dispar 
n zo moien da ziski, mann raed en 
eur sludia hon gouenn : ere ar ga-
lon. 

JAFFRENNOU. 

La Presse Ministérielle 
e t l a 

G U E R R E 

Russo-Japonaise 

Il est de par le monde une grandi; 
nation « amie et alliée » de la nôtre. 
Elle est la seule de son espèce, car les 
démonstrations italiennes, les parades 
anglaises d'entente soi-disant cordiale, 
émanent incontestablement de senti
ments intéressés, qui ne rappellent 
que de fort loin le sentiment de sincé
rité qui a présidé à la conclusion de 
l'alliance franco-russe. Celle-ci, à vrai 
dire, eut élé selon toute apparence l'évè-
neiiienl politique le plus important de 
l'époque contemporaine, si on ne l'avait 
pas fait dégénérer en un thème inépui
sable et facile à boniments électoraux. 

Or, cette nation alliée, la Russie est 
actuellement engagée dans la guerre la 
plus clïroyabtc qui ait ensanglanté jus
qu'à ce jour les annales de l'humanité. 

Iît l'on ne peut pas dire sérieusement 
que ce soit de sa faute. Au contraire 
à la suite de son souverain Nicolas II, 
elle se laissait bercer doucement par la 
chimère de la paix universelle mainte
nue par l'arbritage tel que la Confé
rence de La Haye s'élait proposé de 
l'organiser, lorsque, par une belle nuit 
de février dernier, alors que ses offi
ciers dansaient joyeusement à la noce 
de la fille d'un de leurs chefs, des tor
pilleurs japonais pénétrèrent subrepti
cement, par une véritable trahison, 
dans la rade de Port-Arthur et firent 
sauter les plus belles unités de son 
escadre. 

Connue déclaration de guerre on en 
peut imaginer de plus loyales, mais non 
de plus claires. 

Devant une agression aussi contraire 
aux principes les plus élémentaires du 
droit des gens tel qu'il est admis parmi 
les Etats civilisés, le devoir de la 
France, nation « amie et alliée » de la 
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L'Industrie de la Pèche 
DANS LES 

Porte Sardinière Bretons 

Thkudohu L E G A L L , 

• Docteur en Droit 

Historique 
Quoiqu'il en soit do la' solution do ce po-

tit problème nistorlqiio, lo fait à rotonir, 
c'eut qu'Une émigration trèn importante do 
pêcheur» méridionaux tto produisit on Bro-
tauno au xvu' siècle. 

Elle fut, sans doute, provoquée par Fou-
quet. Le surintendant dos flnancos, après 
l'acquisition do Bello-Ue envoya dans l'Ile 
en 1050, deux Ingénieurs Dlou-Laman ot 
d'Egremont. Sur un rapport favorable, 11 
dota l'île d'une flottille de 400 barques ot de 
quatre ohasso-marées. 11 détermina une 
émigration- de Languedocien», qui Instrui
sirent les Bel-llois de» procédés do pêche et 
de, fabrication. Co premier noyau d'émi-

ërants contribua grandement a attiror en 
irotagno, lors dos mauvaise» poches dans 

le, midi, lo» marin» provençaux ot Catalans 
domeure» au pays. Mais lour émigration iie 
fût ni spontanée ni soudaine ; elle revêtit au 
contraire un caractère d'infiltrations conti
nues, réparties sur plusieurs années et qui, 
de» ports du Sud, firent tâche d'huile ver» 
lo'Nord. Nous on avons uno preuve dans 
une lettre écrite par le subdélégué do Port-
Louis, le Guévol, a là mémo date que l'in
tendant Lo Nain. 11 parlo d'un établissement 
dé Méridionaux on Bretagne et lo fait ro-
monter & « quinte ans » . Commont expliquer 
cette différence do dix ans entre les deux 
affirmations ? Par ce fait quo, sans nul doute 
l'intendant Lo Nain devait avoir on vue les 
débuts mémo» del'émlgration, tandis quo 

Le Guévol enviHogoalt uniquement l'arrivée 
dos péoheurs Méditerranéens dans la seule 
villo de Port-Louis. 

Lo rapido développement do la pécho de 
la sardluo, do Porl-Louls Jusqu'il Bres t , 
attira l'attention du pouvoir royal. Lo» guér
ies do Louis XIV avalent été fatale» à notre 
marino; il fallait la réorganiser ot consolider 
l'œuvro do Colbert qui chancelait. L'arrêt de 
1715 prohiba l'entrée dos sardines étrangères. 
Cotte Intervention de la législation favorisa 
puissamment la pécho de la sardine et l'In-
du»trio do» »alal»onu, mal» ce no (ut pas la 
bouIo condition économique qui out agit 
dans oe sons. Parmi los autros facteur» qui 
contribueront a la commune prospérité, il 
faut compier uu premier rang, l'extrêmo 
misère du bas-peuplo do» villo» et de» com
pagno» hous l'ancien régime, et lo niveau 
trè» bas do bob moyeu» d'existence ; l'ou-
vorturo do grands débouché» comme los 
colonies de noirs que l'on nourrissait de 
salaisons, avariée» parfois, toujours au metI-
ïour marché po»»lblo ; lo rigorismo avoc le
quel M'appliquaient lo» loi» canoniques pros
crivant ['observance du entranti) ot do doux 
jours maigroM par semaine. Il faut signaler 
aussi la nécessité pour les bâtiments, 
nécessité qui était |a règle autrefois de n'em
porter dans leur» soûles que dos provisions 
salées. L'oxomplion do»' droits do gabelle 
ajouta ,a toutes co» causo» sou iulluonce 
bionfaisanto. Elle fui accordée dé» 1087 pour 
d'autres poissons quo la sardine et renou
velée en 1001 ; ou 1710 la sardine élalt com
prise dans rémunération. 

Mais le développement croissant do» pu-
1 chéries do sardines no » 0 lit pas sans do» 
haut» et do» ba» ; deux causes contribueront 
surtout à faire varier les rendements : les 
différentes guerres marllbnes, ot l'absenco 
ou l'irrégularité de» passages do lu sardine. 

L'année 1725 fut désastreuse en Bretagne. 
Pour comblo de malliour, les maquoraux 
manquèrent aussi bien quo lo» sardines. M. 
Deslandes, un observateur de l'époque, dans 
uno communication à l'Académie do»Scien
ces établit uno relation de cause à ellet outre 
la rareté do la pécho et la tompératuro urn-
bianto, L'hiver cotto année là avait été trou 
froid et l'été « peu chaud » . 

En 1715 on » » servait beaucoup de ln 

« guoldre ou monusso » , concuremmenl 
d'ailleurs avec la rogne. Gel appât soulevait 
do nombreuse» récrimination. On lui repro
chait de détruiro le poisson À venir et de 
corrompre la sardine pochée qui fermentait 
ot crevait dans les baril». Sévir contre les 
pécheurs de gueldro était difllcilo, car c'é
taient des « misérables, des enfants, de» 
mendiant» qui pratiquaient cette poche » les 
lllets et le» produit» do la pêche étaient 
cachés dan» dos endroits souterrains' ot 
écartés. Les syndics des pêcheurs n'osaient 
sorlir la nuit pour survoiiler les côtes car 
« lour vio eût été en péril » . Pour ces diffé
rentes raisons lo Parlement do Bretagne ot 
le» officiera do l'Amirauté ne « tenaient pas 
iihsoz la main » à l'observation do la décla
ration du 24 décembre 1720, M. do Maure-
pas propose do rendre par uno ordonnance 
¡o « général » de chaque paroisse responsa
ble do toutes le» infraction» saut son 
recours contre los contrevenants. 

De la sorte « il pèserait sur l'autorité » des 
ecclésiastiques, de la noblesse et des nota
bles do la paroisse. Mais on lui lit observer 
qu'une nouvelle loi n'était guère nécessaire 
que l'ancienne mioux appliquée suffisait. 

La guerre do la succession d'Autriche prit 
(ln on \~TW, au traité d'Aix-la-Chapelle. La 
pêche de la sardine connut alors do beaux 
jours. Dos établissements considérables so 
formèrent on Bretagne ; la production do 
«otro province dépassa de beaucoup los 
besoin» do la consommation française, D'a
près lo certificat du buroau dos fermes, le 
soul port k du Port-Louis » exporte l'année 
174'J a destination du Languedoc, près do 
17.000 petits barils ; Conoarnoau, Audierno, 
Douarneno/., Camarol <>l le» autres ports, 
d'après lo subdélégué, Lo Guével, en au
raient fourni chacun autant. Le mémo sub
délégué assure que la production ne peut 
que doubler, maintenant que la tranquilité 
osl rendue à l'Europe, ot quo nos côtes sont 
libre», La production générale est on progrès 
do 80,000 petit» barils de sardines auehoilées 
et 'de 25.000 ot plus de <i barriques pressées » . 

A cotte époque la «otilo concurrence à 
craindre pour nos pêcheurs bretons était la 
concurrence anglaise. C'est ce qui ressort 
d'une lctttt adressée en 1718 à l'intendant 
de Bretagne, M. dn Viavines, par M. de 

Maciullili, contrôleur général. Les arrêts 
prohibitifs n'étant guère observés, les mar
chands-pécheurs de Belle-Ile, do Port-Louis, 
d'Auray, do Donamene/., de Coucurneau, 
demandent le renouvellement des défenses 
faites par différents arrêts du Conseil et 
et notamment par celui du 7 octobre 1717. 
Leurs représentations examinées par le 
bureau du Commerce, no parurent pas 
dignes d'attention, cor, dit M. doMachaull, 
« rentrée des sardines d'Angleterre, qui sont 
los seules dont les marchands-pêcheurs des 
côtes de Bretagne pourraient craindre la 
concurrence, a toujours élé constamment 
prohibée, que celles d'Italie n'ont jamais fait 
un objet de commerce... en France,non plus 
que la sardine de Galice dont la pêche est 
bornée. 

Celte période heureuse se termina en 1755 
par un désastre. Los principaux ports ou 
lieux de pêche étaient alors : « Belle-lle-en-
Mer, Auray, Port-Louis, (subdelegaiion do 
Loi'icnt), Le Croisic, Concarneau, Douarne-
noz (subdélégation du Faou), en dehors de 
la rado de Brest (subdelegatimi do Brest), 
la baio d'Audiome (subdélégation de Pont-
Croix) » . Sur la prière de M. Marion, député 
du commerce, l'intendant lit faire nue en
quête auprès des subdélégués pour connaî
tre les résultats de la pèche on 1755. Les 
réponses ne lardèrent pas à lui parvenir, 
désolantes comme des glas. A Auray, 
Douarnonez, Audierno, Port-Louis, la pèche 
a été des plus mauvaises. Belle-Ile qui 
fabriquait « année commune » 30.000 bar
riques de sardines anchoitées et :!.()()() bar
riques de sardines pressées n'en a produit 
que 7.000 ; Brest n'a produit que le tiers des 
années précédentes et Concarneau le ving
tième. 

Le seul port de Cainarel, par un hasard 
inexplicable, fait exception à la Iristo règle 
générale : 105 bateaux ont produit 135 ton
neaux do sardines pressées, vendues 
150 livres'lo tonneau ; 18 tonneaux do sar
dines fraîches ont été vendu» aux chasse-
ni'uréos. Le total de la pêche atteindrait 
158.000 livres. La pêche de la sardine à 
cette époque était en général l'unique moyen 
do subsistance des marins-pêcheurs. Aussi 
bien qu'éprouvés par celte pèche désastreu
se, ils préparent leurs armements pour 

Russie, s'il n'allait pas jusqu'à l'obliga
tion de fournir un concours effectif et 
direct, imposait tout au moins une atti
tude entièrement sympathique à l'égard 
des victimes d'une pareille félonie. 

A ce devoir, dicté par le simple senti-
mont de la correction et de la loyauté, 
la presse française indépendante n'a 
pas failli, Dieu merci! Mais il est cu
rieux d'observer avec quel ensemble et 
quel acharnement la presse gouverne
mentale, colle qui reçoit les instructions 
et les subsides aussi bien des fonds 
secrets que de la banque juive, témoi
gne de son hostilité envers les Busses. 
Chacune des terribles épreuves subies 
jusqu'ici par ces derniers a été le signal 
d'une explosion de joie cynique dans 
le clan dont nous parlons et qui s'il ne 
représente pas la France, reflète, au 
moins, très fidèlement les sentiments de 
ceux qui gouvernent la France. Et, en 
vérité, à la place des Busses, l'ori serait 
amené à se demander ce que vaut et 
ce que signifie l'amitié et l'alliance d'un 
pays dont les organes officieux et offi
ciels so comportent si singulièrement 
en des circonstances aussi tragiques. 

Bien mieux. Non contents de se 
réjouir sans aucune retenue des succès 
que remportent les Japonais, qui ne 
nous sont rien, sur le»Busses, qui sont, 
nos alliés, les publicistes gouverne
mentaux dont il est question, ont orga
nisé depuis quelques temps une véri
table campagne tendant à amener dans 
la querelle une médiation internationale 
qui permettrait au .lapon de receuillir, 
au moment le plus favorable, tout le 
bénéfice de su traîtrise et d'échapper au 
juste châtiment que sa déloyauté a 
mérité el que la Russie, enfin revenue 
des chimères pacifistes, s'apprête à lui 
infliger. 

La lecture de certains journaux minis
tériels sur ce sujet devient depuis quel 
ipies jours aussi écœurante qu'incom
préhensible. 

Car enfin quid avantage pouvons 
nous retirer d'uni! victoire définitive du 
.lapon ! Des avantages à rebours qui 
peuvent se résumer dans les deux sui
vants aussi inévitables que la conclu
sion d'un théorème de géométrie. 

1" Le refroidissement de l'amitié 
franco-russe et peut-être la dénonciation 
plus ou moins prochaine de l'alliance 
qui est, depuis sa conclusion, notre 
meilleur gage de sécurité dans le con
flit sans cesse latent des convoitises 
Internationales. 

2" La perte de notre empire Indo-Chi
nois que les espions japonais sillon
nent déjà et contre lequel, après leur 
triomphe, ils organiseraient sans tar
der la ruée des Jaunes qui nous détes
tent et supportent impatiemment le 
joug que nous avons réussi à leur im
poser moyennant des sacrifices dont 

nous n'avons pas le droit de perdre le 
souvenir. 

Il n'est pas de Vérité plus incontes
table et moins contestée que celle-là. 

Et alors on est réduit à se demander 
d'où provient l'aberration monstrueuse 
en vertu de laquelle les organes qui 
reçoivent les aspirations et les subven
tions gouvernementales appellent de 
toutes leurs forces et de tous leurs vœux 
un résultat aussi désastreux pour nos 
destinées nationales. 

Toute l'ingéniosité des penseurs et 
des psychologues peut s'évertuer sur 
ce problème : elle ne lui découvrira pas 
une explication raisonnable ethumaine. 

En réalité nos ministériels détestent 
cordialement les Russes, nos alliés, 
parce qui; ceux-ci sont chrétiens ; et ils 
affectionnent les Japonais parce que 
ces derniers sont non seulement des 
païens, mais les païens les plus réfrac-
taires à la culture chrétienne. 

Ce n'est pas là évidemment un senti
ment français ni même humain : c'est 
un sentiment juif, c'est-à-dire quasi-
démoniaque. 

Ce n'est malheureusement pas uni
quement dans nos relations avec la 
Russie que ce sentiment domine ; c'est 
un peu dans toute notre politique. 

Mais ce n'est pas noire faute... ! 
H. CLAUDE. 

Chronique sociale 
Nous empruntons cet article à la re

vue VAction Régionalise française, 
que dirige notre sympathique confrère 
et ami M. Charles Brun. 

Charles Brun n'est pas un inconnu 
en Bretagne. Il a fait dans notre pays 
plusieurs conférences régionalistes et 
tout dernièrement au Congrès de 
Gourin, sa parole d'apôtre fit sensation. 

L » F r a n c e r«»«l«»ral lsée 

Sous une autorité fédérale, la poli
tique d'un grand peuple est aussi sim
ple que sa destinée. Faire place à la 
liberté, procurer à tous travail et bien-
être, cultiver les intelligences, fortifier 
les consciences : voilà pour le dedans ; 
au dehors, donner l'exemple. Un 
peuple confédéré est un peuple orga
nise pour la paix: des armées qu'en 
ferait-il? Tout le service militaire se 
réduit à celui de la gendarmerie, des 
commis d'état-major el des préposés 
à la garde des magasins et des forte
resses. Nul besoin d'alliance, pas plus 
que de traités de commerce : entre na
tions libres, il suffit du droit commun. 
Liberté d'échange, sauf le [prélèvement 
du fisc, et dans certains cas débattus 
en Conseil fédéral, une taxe de com
pensation : voilà pour les affaires ; — 
liberté de circulation et de résidence, 
sauf le respect dû aux lois en chaque 
pays : voilà pour les personnes, en at
tendant la communauté de patrie. 

Telle est l'idée fédéraliste, et telle est 
sa déduction. Ajoutez que la transition 

l'année 1750 ; « ils espèrent, écrit Le Guével. 
de la bonté de l'Estro suprême qui a soin 
do tous qu'il leur accordera celle année et 
dans la suite autant el plus de bonheur 
qu'ils on ont eu depuis l'année critique de 
17'il jusqu'à l'an dernier » . 

OjK'ls étaient à celle époque les débouchés 
île la pêche do la sardine? Les ports de 
pêche, les campagnes cl les villes ou ha
meaux avoishiant/s consommaient une par-
lie du poisson frais; une autre partie était 
achetée également à l'état frais, par les 
chasse-marées, sorte de bateaux mieux 
construit», plus grands et surtout meilleurs 
marcheurs quo les chaloupes ordinaires. 
Tous les ports de l'Ouest et du Sud-Ouest 
(Bordeaux et Nantes principalement) étaient 
approvisionnés par ces chasse-marées. Le 
surplus de la pêche était « pressé » dans 
les ateliers des marcliands-saleurs. Les pro
vinces méridionales coiisliluaieut le grand 
débouché des sardines conservées par le 
sel, soit pressées, soit anchoitées. En temps 
de paix les navires bretons transportaient 
directement à Celle les barils qui de là 
étaient répandus dans « le pays du labour 
et autres pays circonvoisins » . 

En temps de guerre, les barils étaient 
entreposés à Bordeaux d'où on les transpor
tait dans les mêmes directions par la voie 
du canal du Languedoc. Mais ce marché 
très étendu était vivement disputé aux 
Bretons par les Espagnols. 

Los ports français, voisins do l'Espagne, 
profilaient aussi de celle proximité pour se 
livrer à la fraude. Mais les Bretons no se 
laissèrent point déposséder «ans crier. 
Avec'un entêtement opiniâtre, ils réclame
ront, jusqu'à la veille île la Révolution, 
l'application de droits prohibitifs « qu'on 
laissait trop facilement violer après les 
avoir édictés » . Le 8 juillet 1751 les Bel-
llois se plaignent amèrement de l'introduc
tion en France des sardines espagnoles, ce 
qui amèneraiI « l'anéantissement » du com
merce de sardines el pur contrecoups 
« celui do la rogne qu'apportent les vais
seaux Danois acheteur» de sel, vin, eaux-
de-vie, el autres denrées du royaume » . 

La guerre de Sept-Ans porta un grand 
préjudice à la [lèche de la sardine pendant 
1» »pw>« d" sa du•••&», dp 175»t'i l"(' t. Cette 

industrie, toutefois, reprit son essor après 
le traité de Paris. En 17<>7, les ports de 
Douarncnez et d'Audiorne ont vu- surtout 
s'accroître lour importance. Vingt person
nes à Douarnonez font faire la pêche comme 
nous le voyons « sur un rolle des noms de 
marchands, ouvriers et autres états de 
personnes cy-après dénommées suivant leur 
état do profession et ça uu désir do l'ordre 
de Mons. Jouan de Rosanduc, du 11 du 
présent mois d'octobre 1707. Lequel présent 
rolle, a été fait faire par le soussigné Ber
nard AscoCt, syndic de Douarnonez » . 

A la même époque, à Audierno, six 
marchands sont désignés comme « fabri-
queurs de sardines » (1) . 

Mais ces marchands n'exercent pas leur 
industrie sans avoir à se plaindre de cer
taines entraves. C'est ainsi que les barils 
de sardines anchoitées, pour être con
servés, devaient être arrosés de saumure 
rouge. Cette opération s'appelait (l'outil
lage). Toute expédition de barils anchoités 
devait en conséquence, » être accompagnée 
de saumure rouge » . Après avoir longtemps 
toléré col usage, les fermiers se ravisèrent 
tout à coup, liront jeter à la merle reste de la 
saumure el forcèrent les commissionnaires 
à on faire de nouvelles avec le sel de leur 
dépôt. 

Aucun abus, aucune fraude n'étaient 
pourtant à craindre car cette saumure était 
dénaturée par une addition d'ocre. Les 
négociants de Lorient se plaignirent vive
ment, do la situation qui lour était faite 
dans un mémoire communiqué à la ferme 
générale, sous le n" 5721. Ils demandaient 
que les barils de saumure expédiés fussent 
enfermés dans les magasins même des fer
miers. Une clef serait donnée au préposé à 
« l'ou'iltage » . Mais ce n'est pas la le seul 
grief dont ils aient à se plaindre. 

ThAodom LE GALL. 
(.1 suiere) 

" A R B O B L " 

Est en vente 

dans tontes les Gares 
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pnut ("tri! aussi insonslblo quo l'on 
voudrai Lo despotisme est un cons-
truution illfflelle, do consorvatlou pé-
rlllouso; 11 est toujours facile, utile et 
légal do revenir a la liberté. 

La nation française est parfaitement 
dlsposéo pour cotte réforme. Accoutu
mée do longue main d des gênes de 
toute sorte et à do lourdos charges, 
elle ost pou exigeante; elle attendra 
dix ans l'achèvement de l'édifice, 
pourvu que chaque année l'édifice 
s'élève d'un étage. La tradition n'y est 
pas contraire : ôtez de l'ancienne mo
narchie la distinction des castes et les 
droits féodaux ; la France, avec ses 
Etats do province, ses droits coutu-
niiors et ses bourgeoisies, n'est qu'une 
vaste confédération, le roi de France 
un président fédéral. C'est la lutte ré
volutionnaire qui nous a donné la cen
tralisation. Sous ce régime, l'égalité 
s'est soutenue, au moins dans les 
mœurs ; la liberté s'ostprogrossivotnont 
amoindrie. A u point de vue géogra
phique, le pays n'olTre pas moins il*! 
facilités : parfaitement groupé et déli
mité dans sa circonscription générale, 
d'une merveilleuse aptitude a l'unité, 
on ne l'a que trop vu, il convient non 
moins heureusement à la fédération 
par l'indépendance de ses bassins, dont 
les eaux so versent dans trois mers. 
C'est au.r provinces à faire en
tendre leurs Voix. Paris, de capitale, 
dévouant ville fédérale, n'a rien a per
dre dans cette transformation : il y 
trouverait, au contraire, une nouvelle 
et meilleure existence. L'absorption 
qu'il oxorce sur la province. le conges
tionne; si j 'ose ainsi dire ; moins 
chargé, moins apoplectique, Paris, se
rait plus libre, gagnerait et rendrait 
davantage. 

A C T U A L I T E S 
U n H é r o s d e t r e i z e e n s 

81 les atroollés dé la guerre russo-
japonaise nous donnent, parfois, le 
frisson de l'horreur, Il faut reconnaître 
pourtant qu'elles constituent uni! école 
d'héroïsme remarquable. L'histoire de 
Nicolaï Souyolï nous on donne uno 
nouvelle preuve. 

Nicolaï Souyolï est un petit garçon 
de troize ans, trois fois décoré pour 
avoir, au péril de sa vie, porté dos 
messages au quartier général russe, en 
traversant les lignes ennemies. 

Il marchait la nuit et si! cachait le 
jour, dans les broussailles ou entre les 
rochers. 

A sa première sortie de Port-Arthur, 
il a dû rester couché, sans bouger de 
sa cachette, pendant quarante-huit 
heures consécutives, les Japonais 
ayant projeté la lumière de réflecteurs 
sur le défilé qu'il voulait franchir. Il 
put ensuite reprendre son chemin, ar
river d Tachi-Tsao, prendre là le train 
pour Llao-Yaug, où ¡1 remit enfin une 
dépêche du général Stœssol au général 
Kouropatklno. 

L e générallssimo lui conféra, séance 
tenante, la croix de Saint-Georges. 

En rentrant à Port-Arthur, le petit 
Nicolaï tomba entre les mains des Ja
ponais, mais il put s'évader en s'em-
parant d'un cheval. Une balle japonaise 
le blessa à l'épaule gauche pondant 
qu'il s'onfuyalt a toute bride; 

A son retour, le gémirai Stœssel le 
décora de nouveau pour cette auda
cieuse évasion. 

A peine guéri de sa blessure, lo 
jeune héros sortit une nuit de Porl-
Arthu» et se glissa dans un camp ja
ponais, près do Tachi-Tsao, pour 
explorer les alentours. 

Il enleva le volet d'une culasse de 
canon japonais, afin de témoigner par 
ce trophée qu'il était allé jusqu'au 
camp ennemi et que ses renseigne
ments étaient pris sur le vif. 

Tel est l'exploit qui a valu à ce jeune 
héros sa troisième décoration, 

L'histoire en elle peu de plus admi
rables. 

R o o s e v e l t e i P a r k e r 

Les Etats-Unis sont on. pleine foire 
présidentielle. A cette heure, deux 
candidats sont en présence : M, 
Théodore 'Hoosevell, le président en 
fonctions, et le juge Parker. 

M. Roosevelt est le candidat des ré
publicains et M. Parker, celui des démo
crates. A l'impérialisme de M. Roose
velt, M. Parker oppose la politique tra
ditionnelle de la république de Was 
hington et de .IcITersoii. Il répudie la 
version, singulièrement dangereuse, 
avec laquelle M. Roosevelt ferait, de 
son pays, le gardien jaloux de l'Amé
rique espagnole. Lequel des deux l'em
portera sur l'autre? Los paris sont 
ouverts et ce qui tendrait a faire croire, 
que toutes les chances ne sont pas du 
côté de M. Roosevelt, c'est que lo juge 
Parker est côté a dix centre sopt sur le 
tarif électoral. 

M . C o m b e s o y o l l s t e 

M . Combes, président du Conseil, est 
un cycliste convaincu. SI, à Paris, ses 
nombreuses et importantes occupations 
l'ompûchont de se livrer d son plaisir 
favori, il so rattrape largement dans 
son village natal, à Pons (Charente-
Inférieure;. 

Malgré ses 00 ans, le président du 
Conseil ne craint ni les longues prome
nades sur route, ni les longues et dures 
côtes. 

Dès l'aube, il enfourche sa bicy
clette et s'en va, d bonne allure, faire 
des promenades aux environs. Mais 
M . Combes étant un grand personnage, 
est toujours suivi, contre son gré du 
reste, par deux agents, d qui la sûreté 
générale donne l'ordre de suivre comme 
son ombre le président. 

C o n d a m n é i m o r t g r a o l é 

On est sur le 'point de mettre on li
berté, d Londres, John Léo ,qul fut con
damne à mort on févrior 1885 pour 
avoir assassiné uno demoiselle chez 
laquelle il était domestique. 

John Léo a toujours énergiquoiuonl 
prolesté de son innocence cl il lui est 
arrivé cotto aventure extraordinaire 
qu'on n'a jamais pu le pendre. ; 

Au jour désign(') pour son exécution, 
la bascule de l'écliafaud no fonctionna 
pas. 

Par trois fois, le bourreau essaya de 
la déolanohèr pour laisser tomber le 
corps dans leyldoétohaquo fois labas-
cule.qui tombait parfaitement quand le 
condamné n'était pa sur l'écliafaud, 
resta Immobiles 

Depuis,on appelle.loliu Léo «l'homi re 
qu'on ne peut pas pendre » , ot comme 
il n'a cessé d'affirmer son innocence, 
bieii dos gens le croient vlctlmo d'une 
erreur judiciaire. , 

L e s « T i r e u r s B r e t o n s » 
M. Godei, président des Tireurs 

bretons, vient d'adresser à lous les di
recteurs d'école du département du 
Finistère, à l'occasion du 7« champion
nat des écoles, qui aura lieu d Morlaix 
10 30 octobre prochain, sous la prési
dence de M. Doumorguo, ministre des 
Colonies, la lettre suivante : 

Morlaix, le \<* octobre, 
Monsieur le directeur, 

J'ai l'honneur do vous informer que 
la sociélé les Tireurs bretons organise, 
pour li! 30 octobre prochain, son T 
clianipionnal des écoles du Finistère. 
Le comité espère qu'un très grand 
nombre des écoles du département se
ront représentées d ce concours, qui 
aura lieu sous la présidence de M. lo 
Ministre des Colonies, 

Le programme est le mémo que celui 
des années précédentes : trois élèves 
par école (classement des éoolos et 
classement des meilleurs carions sans 
distinction d'école): repas dos enfants 
assurés par les soins du Comité; tarif 
de chemin do fordoini-placo par groupe 
(le cinq personnes. 

Je vous invite d y faire participer 
l'établissement que vous dirigez, et 
vous prie d'agréer, monsieur l(! Direc
teur, l'assurance do mes sentiments 
distingués. 

Pour confirmation : 
L'Inspecteur primaire. 

Pour li! comité : 
Le président, Godei . . 

Pour relever l'éclat de celte fóto pa
triotique, le cornile régional des Tireurs 
bretons sera 1res licuroux de recevoir 
des personnes qui s'intéressent aux 
(infants des écoles, d la jeunesse, d la 
société de tir, des dons qui seront 
offerts, en leur nom, anx lauréats. 

Le môme jour aura lieu également 
sous la présidence du ministre, 
l'inauguration do l'école primaire supé
rieure. 

M. T i s s i e r à B r e s t 
M. Tissier, chef de cabinet de 

M. Pelletan, ministre de la marine, est 
arrivé d|manohe à Brest, on vue de pré
sider l'inauguration de l'œuvre de la 
Goutte du Lait, que la municipalité 
socialiste vient d'Installer. 

M. Tissier a. d 10 heures, dans la 
salle municipale dos fêles, présidé une 
oonférohee que le docteur Ausset a 
faite sous les auspices do la ligue con
tre la mortalité infantili!. 

M. Tissier a ensuite dit foute la sym
pathie quo M. Pelletan, ministre de la 
marine, porte d l'œuvre de la Goutte de 
Lait, laquelle Intéresse non seulement 
les ouvriers mais même toute la nation. 
11 a félicité les organisateurs de celle 
œuvre d Brest. 

Plusieurs orateurs du parti révolu
tionnaire, dont les docteurs Hamlet et 
lioyer, ont aussi prononcé de longs 
discours. 

La journée, très pluvieuse, a fall dire 
d un farceur q u e M. Tissier avait pré
sidé l'œuvre do la Goutte de Pluie t 

O p i n i o n s s u r le C o n g r è s de G o u r i n 

Voici la conclusion quo le Progrès du 
Morbihan tire du Congrès de l'U.-R.-B. 
d Gourin: 

« Dans quelques mois, dit-il, ce sera notre 
Ioni' de célébrer la cérémonie du glaive ; et 
lo jpur de lu prochaine élection législative 
nous vous Offrirons 00 speelae.li!, parodie do 
celui qui obtint tant do succès sur votre 
scène do l'établissomont St-Yvos. 

( Nous Imaginerons que deux épéos sont 
là, formées du ter du vieux glaive forgé lo 
Pi Juillet 1781), et brisé dans lo sens de la 
longueur aux élections do 1002. 

L'un des morceaux du glaive sera lo 
symbole de lu chouannerie, l'autre repré
sentera la démooratio. 

El. lorsque lo Suffrago Universel nous 
demandera CO (pie nous sommes venus faire 
ici, nous lui répondrons, collimo à l'archi-
druide : « Nous sommes venus, ft frère, 
réunir les tronçons du glaive qui ont été 
séparés jadis et quo nous allons do nouveau 
souder » ' 

Alors le Suffrage Universel saisira les 
épéos et les joindra. 

Mais da ne sera pas Madame lu Comtesse 
de bosoouot, eolflôo du diadème, qui les 
scellera uvee lo ruban bleu, blanc et veri do 
l'Union Régionalisto ; ce sera lu solide 
Marianne, coi liée du bonnet phrygien qui, 
do ses mains puissantes, fixera pour tou
jours les deux tronçons au moyen d'un ruban 
aux couleurs nationales.... 

N'upercovez-voiiH pus déjà co glnivo qui 
so balance prêt à anéantir lu réaction? » . 

C'est signé « T y Quelen. » C'est du 
beau style, mais nous ne voyons pas 
bien quelle similitude peut exister entre 
les tronçons du glaive colliquo divisé 
(tronçons qui représentent chacun uno 
race apparentée), et les deux tronçons 
de cet autre glaive, qui symboliseront 
l'un la Chouannerie, l'autre la Démo
oratio. 

PlalSG au ciel, toutefois que lo vœu 
do Tu Quelen se réalise. Nous serons 
les premiers d applaudir d l'union des 
Partis. Mais cette union ne serait-elle 
pas uni! utopie Irréalisable en ces temps 
do passions violentes, et d'intolérance 
réciproque ? 

P r o t e s t o n s toutefois contre la phrase 
du Progrès, mil veut donner d l'U. R. 
R. une étiquette politique qui serait la 
même que celle do M. le Maire de 
Gourin. 

Nous ne sommes rien d l'Union 
Régionalisto, que simple membre, niais 
nous avons assislé à sa fondation il y 
a 7 ans et nous avons suivis sa marche. 
Si nous l'avions vu donner la main aux 
royalislos ou aux républicains, nous 
aurions été les premiers d démissionner. 

Nous avons vu l'U. R. B. accepter le 
concours de personnes de tous partis, 
s'ils se disent et se montrent vrais 
Bretons. C'est ci! qui fait la force de la 
société, et tant qu'elle se maintiendra 
dans cotte vole, elle vivra et prospérera. 

Il esl juste dé dire aussi qu'elle a à 
sa tête un homme d'une sagesse, d'une 
simplicité, d'un liberalismi! si remar
quable, qu'il force l'admiration et l'a
mitié do tous. 

MOD KOZ 
HA MOD NEVE 

I A N . — Ma, Jackez, sethu 
'ta ditTukct journal Keracz, 
an hini a zo bet komzct kc-
mend d iwar с benn. Peuz ket 
lennet barz an numero kenta 
euh dra bennag d iwar 'benn 
Ian? Me eo Ian ma hano; ha 
fe d'ani douken, meuz aoun.ê 
diouin e ve kozeet ebarz ! 

J A C K E Z . —- Posubl vc, ka-
marad. Mez w a r ma botez, me 
gav d'in, daoust ma n'oûn ket 
lenn brezonck, penoz e zo 
mennek deuz cur Jackez ben
nag cr journal ivc, ha ma zad-
paëron an neuz roet just ar 
c'hoz hano-zc d'in var arfonz-
badeiant. Daoust ha me e ve 
bet bizet barz an artikl-ze? 

A N A O . B R A Z E G O F . —- Scll 
'ta, tudou, memez kont a zo 
bet c'hoarveet ganin, me an 
aotrou Brazegof, brudet hag 
enoret gant an holl. Mar ka-
van var ma lient ar c'hoz 
Fanch an neuz savet an ar
tikl-ze, m'hen disko dalakat 
ma hano var ar journaliou ! 

F A N C H . — Klevet a ran с 
kozeet divar-benn Fanch, ao
trou. Eun dra bennag zo 'vid 
ho servieh ? Me eo Fanch, 
potr ar mod neve, ha c'houi 
zo tri den potred ar mod koz. 

I A N . — Kanaill ! 
J A C K E Z . —- Denmill igetI 
A N A O . B R A Z E G O F . — Am-

poezonct ho peuz d'in, o tor-
t'etour, eur vue leun a joa hag 
a zizottrsi. 

F A N C H . ---N'esact ket spon-
ta Fanch, tud kez. Fanch 
neuz bet gweled w a r e lient 
gwasoe'h pennou evid ho re. 
Al lo , miret ho fulor, ha kon? 
tomp brema eun tammik, pe-
gwir ne 'mamp gret med 'n 
cm weled an de ail. 

Ian, perag ont ken facliet 
zc ? Petra moa larct d'id a 
c'hallfe da nee'lii? Larct moa 
d'id penoz e kave d'id na 
ouiez ket lenn brezonck, ha 
ZUT e oan e ouiez, med e oaz 
fonçant eun tant ha nac'houl-
lez ket kemer poan. Brema 
welan e ouiez lenn brezonck, 
pegwir e peuz lennet an ar
tikl-ze, ha memez out bet ar-
rajet gantan. Ian, te oar lenn 
brezonck brema, ha te lenno 
" A R B O B L " beb sun, keuta? 

I A N . — Malloz ma butun, 
me n'on ket falloc'h den vid 
eun ail, mez c'houllan ket 
boud laket var ar journaliou. 

F A N C H . — Rez ket kemend-
se drouz ha na vo ket gouiet 
eo te ar Ian-ze. Meur a Ian zo 
w a r an douar. 

J A C K E Z . — Meur a Jackez 
zo ivc, keuta Fanch? 

F A N C H . — la, kamarad Jac
kez, niez boud zo Jackez ha 
Jackez. Jackez a rim gant la-
kez, goût a rez, ha me ra 
cui lakcz gant neb a zo ga
nci var ar mcaz hag a fot 
d'an boud marmotiz ar vour-
c'hijen, hag ober evolte faë 
var langach enorabl ar Vrc-
toncd koz. 

A N A O . B R A Z E G O F . — Pe
rag, ma plich, с trouk-kom-
zet deuz ar vourc'hijen ? 
Gant ar vourc'hijen 'ma an 
arc'hant hag ar madou, ha 
mar bet erru fall gante c'houi 
po keun, kamarad. 

F A N C H . — A r vourc'hijen 
a Z o istimabl pa istimont o-
hunan an traou a die bea 
istimet en dro d'ê. Mez pa 
na oar eur bourc'hiz nemed 
sellet deuz a bed meudad eo 

braseet e gof bemde, ar bour-
c'hiz-ze n'eo ket dign a istim. 

(Da heuil). 
F A N C H . 

Depuis le début dos grèves do Marsoille, 
los inscrits maritimes so sont signalés à 
l'attention dos Terriens, dont lo glus grand 
nombre ignoraient quo l'inscription maritime 
remontait à Colbert. 

A celte époque, la conscription n'existait 
pas, et ce grand ministre eut uno idée do 
génie qui lui permit d'assurer, en tous 
temps, lo recrutemont dos équipages des 
vaisseaux du roy. 

Les inscrits ayant des obligations qui 
n'incombaient pas aux autres Français, on 
créa pour eux dos faveurs, quo do bons 
esprits trouvent aujourd'hui, où tout lo 
•monde est soldat, absolumont inutiles. 

Car en somme, le cultivateur qui aban
donne sa charrue et l'ouvrier qui quitte son 
atelier pour revêtir la capoto du troupier, 
abandonnent tous deux leur profession. 

Il n'en ost pas do môme du marin, car en 
entrant au service, il so perfectionne dans 
son métier ; sos mois de présence lui 
comptent comme navigation au long cours 
et lui donnent droit à 50 ans d'âgo et après 
25 ans do navigation effective à la pension 
des gens do mer. 

Bien plus, il no payo point do patente 
pour l'exercice du droit do pôcho ou la 
vonto des produits péchés ; il reçoit pour 
lui, sa fommo ot sos enfants, non mariés 

. dos concessions gratuites au bord do la 
mer, pour rétablissement de pêcheries ou 
do parcs à coquillages; seul enfin, il a lo 
droit do former los équipages des navires 
do commerce. 

Co qui paraîtra exorbitant à beaucoup, 
c'ost quo l'inscrit n'est astreint quo pour la 
forme aux appels do 28 jours ot qu'il ignore 
totaleniont los agréments do la territoriale. 

Etant donnéos do pareilles faveurs, on 
devrait exiger des incrits uno soumission 
complète aux lois ot règlements on vigueur. 

C'ost lo contraire qui arrive. 
Pondant quo los armateurs subissent 

toutos los exigences do la loi, les inscrits 
peuvent déserter leur bord, lo naviro étant 
mémo on partance, sans provoquer la 
moindro observation do l'administrateur do 
la marine trop désireux do no point mé
contenter dos électours inlluonts. 

L'on osl donc en droit do so domandor 
s'il no vaudrait pas mieux appliquer aux 
marins la loi sur lo rocrutemont telle quo la 
subissent lous los Français, et rendre à 
l'armement son onliùro liberté. 

Do cette façon, lo budget do la marine 
n'aurait plus à supporter uno charge de 15 
millions onviron, dostinéo au payement do 
pensions quo le pou do lomps passé au sor-
vice do l'Etat no saurait justifier. 

L'armement, libre alors do recruter son 
personnel, n'aurait plus a subir los oxi-
gencos dos inscrits, qui, forts do leur mo
nopole, ruinoront, si l'oij n'y prend garde, 
co qui rosto do la marine française. 

.. Une dos plus grosses difficultés quo va 
rencontrer maintenant lo haut oommmande-
ment do l'armée russe, co serait do faire 
vivre, ses troupes. 

Contrairement a ce qu'on avait dit, ;ia 
Mandchourio, surtout la Mandchourio méri
dionale, est uno contrée très fertile où l'ar-
méo russe a pu so procurer en abondance 
dos céréales ot du bétail pour sa nourriture 
ot du fourrage pour sa cavalorio. 

A mesure quo l'armée, russe se replie et 
avance dans le Nord, vers Tiching ot mémo 
vers Kharbino, elle quitte la partio do la 
Mandchourio la plus fertile, et s'avanco vors 
lo Nord, où la région est loin de présentor 
les mémos ressources. 

Il faudra donc quo lo haut commandement 
fasse venir par lo Transsibérien uno forte 
partie de sos approvisionnements, alors que 
jusqu'ici, il s'est pou servi do co chemin do 
fer pour assurer la subsistance do ses 
troupes. Or, on ne peut mettre en marche 
sur lo Transsibérien quo dix trains par 
jour. S'il faut en réserver plusieurs par jour 
pour fournir la subsistance des troupes, 
plusieurs pour le transport des munitions, 
combien reslera-t-il do trains disponibles 
pour lo transport des troupes ? 

Or, lo plan do l'état-major russo est, on 
lo sait, d'envoyer uno seconde armée en 
Mandchourio, plus do 150.000 hommes, 
dit-on. Mais, avec lo faiblo rendement du 
Transsibérien, los renforts et los troupes 
n'arrivent dans PExtrémo-Orient qu'au 
compte-gouttes, pour ainsi dire ; il faudrait 
donc dos mois ot des mois pour amener 
cotte nouvelle armée on Mandchourio, ot 
quand on l'y aura amené, lo problème do 
fournir la subsistance considérable dos 
troupes no fera quo compliquer los diffi
cultés. 

11 est bien vrai quo les Japonais, on 
poussant ainsi vers lo Nord, ù la suito des 
Russes, s'avancent dans un pays déjà 
épuisé, cl s'éloignent do leur baso do ra
vitaillement ; toutefois, ontro los ports du 
Japon ot Moukdon, la distance est dix a 
ouzo fois moindre qu'entre Moukdon et 
l'Europe, et la route est libre... jusqu'ici. 

K E L E I E R 
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Froment, 10 francs les 100 livres 
Blé noir, 0,75 id. 
Seigle, 6,50 id. 
Avoine. 0,75 id. 
Orgo, 4,50 id. 
Son, 7,00 id. 
Poni.de terre,3,00 id. 
Pommes, 1,50 id. 
Cidre, 15 ot 18 francs la barrique. 
Foin, 32.00 les 500 kilos. 
Paille, 18,00 id. 
Bourre en gros, 95 francs les 50 kilos. 
Bourre doux 1 fr. 05 la livre. 
Bourro salé 1 fr. 20 la livre. 
(Eufs 0 fr. 80 la douzaine. 
Poulets 3 fr. 50 lo couple. 

E T A T C I V I L 

NAISSANCE.— Paul e-Désirée-Louise 
Richard. 

DÉCÈS. — (Anonyme) Braban. 

MARIAGE. — Michel Rivoal, cultiva
teur d Plounévézel, et Jeanne-Marie Le 
Corre, sans profession, de Carhaix. 

KEBÀEZ 

Une question intérreesente 

L'eau et l'éclairage. — S'il est une ques
tion qui intéresse à juste titre nos conci
toyens, s'il est un problème dont ils 
attendent déjà depuis de nombreuses an
nées la solution, on peut affirmer sans 
crainte d'exagération, quo la question de 
l'approvisionnement d'eau potable pour la 
ville, et celle d'un éclairage un peu plus 
en rapport avec l'importance de notre cité, 
sont, pour l'instant, celles que tous les 
Carhaisiens souhaiteraient voir résolues 
dans un bref délai. Si nous causons d'abord 
de la question de l'eau, nous nous empres
sons de reconnaître qu'une commission a 
été nommée, que des études sont faites et 
qu'il est probablo qu'elles finiront par la 
découvorto d'une source quelconque dont 
on puisse alimenter la ville. 

Mais on attendant cela, ne pourrait-on 
pas faire quelque chose de mieux que ce 
qui existe actuellement ? 

Il y a en ville do nombreux puits dont 
un grand nombre appartiennent a la com
mune Plusieurs de ceux-ci ont été recou
verts et on y a placé dos pompes. Or la 
plupart du temps il ost impossible de se 
servir do ces pompos, d'autre part en été, 
si los pompes sont en état et fonctionnent, 
il arrive, si la sécheresse dure quelque 
temps, quo l'eau baisse c'est naturel, les 
pompos n'on donnent plus. — On découvre 
les puits, les tuyaux sont trop courts de 
deux ou trois mètres. Il ne serait pas diffi
cile il nous semble de remédier a cet état 
de choses en attendant mieux. 

Pour l'éclairage, nous devons déclarer 
que nous en sommes encore au même point 
qu'il y a cinquante ans, sinon plus. Dans 
les rues sont suspendus quelques réver
bères, mais seulement ces réverbères ne 
sont allumés que du 1 e r octobre au 1" avril, 
ot encore faut-il ajouter que lorsqu'il y a 
clair de lune ou qu'il doit au moins y avoir 
clair do lune, les réverbères restent éteints. 
N'est-ce pas extraordinaire pour une ville 
do l'importance de Carhaix ? 

On peut affirmer que la plus vulgaire 
lampe dn cuisino donne plus de clarté que 
nos réverbères. Chose plus étonnante, ces 
réverbères sont éteints chaque soir à dix 

Jiouros_c'est-à-dire avant l'arrivée en gare 
des trains de Guingamp. de Morlaix et de 
Loudéac. Qu'arrive t-il dès lors? Les habi
tants étant couchés pour la plupart à dix 
heures, la ville est plongée dans l'obscurité 
la plus complète a l'heure de l'arrivée de 
ces trains, ot il faut certes bien connaître 
la localité pour pouvoir s'y diriger à ces 
moments. N'est-ce tout de mémo pas ex
traordinaire ? Et nous dira-t-on qu'il n'y a 
là rien à fairo ? Nous no le pensons pas, et 
nous croyons qu'une fois pour toutos il 
aura suffi do signaler cet état de choses 
vraiment triste à notre municipalité pour 
qu'ollo s'ompresse d'y remédier prompte-
mont-

J.-M. S. 

Kenvrenriez Labourer ien-douar Trao-
nien ar C'hanal Naoned da Vrest. — I 
A r re zo syndiket barz ar Genvreuriez | 
Labour-douar-ma a zo pedet da zond 
d'ar reunion vraz a ve gret beb blâ, 
hag a vo vid ar blâ-ma d'ar sul 9 a viz 
Here, barz ti Intanvez Guillou, var ar 
C'bastell. 

Da ziv heur hanter a zigoro. 
— Konhour anevavaled vid ar 

c'hanton. Ar prijou bet roet dilun. — 

TIRVI NEBEUTOC'H VID DAOU'LA. 

1. Postollec, Kervin, Plouguer. 
2. Intanvez Poignonec, MotrefT. 
3. F. Ropars, Kervizek, Saint-Hernin. 
4. René Briand, Kernabat, Plouguer. 
5. Guillaume Manac'h, Plouguer. 
0. J.-M. Plriou, Stang-Yer, Plouguer. 

TIRVI DEUZ DAOU D A B E V A R B L A . 

1. F. Ropars, Saint-Hernin. 
2. Jean Congard, Keraez. 
3. Jean-Louis Conan, Plouguer. 
4. Marc Guillou, Kernal, Plouguer. 
5. Yves Perrien, Bronolo, Motreff. 
0. Yves Mevel, Goaskelen, Plonevell. 
7. J.-M. Piriou, Plouguer. 

ANOUAROU NEBEUTOC'H VID 
DAOU ' L A . 

1. F. Postollec, Pennalan, Plouguer. 
2. A r Roux, Ru Neve, Keraez. 
3. J.-M. Postollec, Kervin, Plouguer. 
A. J.-L. Jouan, Plouguer. 
5. F. Ropars, Saint-Hernin. 
0. François Nedelec, Plouguer. 

ANOUAROU TRI BLA. 

1. F. Nedelec, Plouguer. 
2. F. A r Roux, Keraez. 
3. Yves Perrien, Motreff, 
A. Louis Pognonnec, Saint-Hernin. 
5. Pierre Mevel, Plonevell. 
0. Job Malie, Lein-Aonez, Cleden. 
S AOUT H A LUE GANTE. 
1. Job Mahe, Cleden. 
2. F. Ropars, Saint-Hernin. 
3. F. Congard, Plouguer. 
A. J.-L. Conan, Plouguer. 
5. F. Postollec, Plouguer. 
0. L . Pognonnec, Rumoal, St-Hernin. 

BIOU. 
1. Jean-Marie Postollec, Plouguer. 
2. Intanvez Marc Guillou, Plouguer. 
3. Joseph Congard, Keraez. 
4. Yvon Auffret, Keraez. 
5. Jean-Louis Conan, Plouguer. 
MOC'H. 
1. Jean-Louis Congard, Plouguer. 
2. Simon Congard, Kergourtes, 

Plouguer. 
3. Job Cardinal, Kcrniguez, Plouguer. 
4. Guillaume Manac'h, Kroazmen, 

Plouguer. 
G W I Z I . 
1. Simon Congard, Plouguer. 
2. J.-L. Conan, Plouguer. 
3. Jean Congard, Kerpuill, Plouguer. 
4. Per Levenez, Tronjoli, Plouguer. 

LABOURIOU A N DOUAR, BOUED 
LONED, H A DELC'HIDIGEZ MERE-
DIOU. 

1. Fransou Ropars, Kervizec, Saint-
Hernin. 

2. Intanvez Auffret, Roc'h-Kaer, 
Plouguer. 

3. Guillaume Guichou, Langantec, 
Plouguer. 

4. Yves Boudin, Bouillenvihan, 
Kergloff. 

5. Yves Perrien, Bronolo, Motreff; 
6. Fransou Postollec, Peunallan, 

Plouguer. 

7. Intanvez Coutelier, Kerneve, 
Plouguer. 

8. Etienne Bourhis, Garz-ar-gfoaz, 
Kergloff. 

9. Pierre A r Berre, Kerivon, Seint-
Hernin. 

10. Simon Congard, Kergourtes, 
Plouguer. 

11. J.-M. Postollec, Kervin, Plouguer, 
MENNEK ENORABL A ZO BET 

ROET IVE DA 

1. Pierre Lescoat, Plouguer. 
2. Yves Mené, Cleden. 
3. Intanvez Guillou, Plouguer. 
4. Fransou Congard, Plouguer. 

— Les Congrégations. — M. Blein, 
représentant de M. Lecouturier, liqui
dateur des congrégations de l'ouest, 
s'est présenté de nouveau, lundi Зое- , 
tobre, chez les Religieuses Ursulines de 
Carhaix. Les Religieuses étaient as
sistées de M» Henry Gassis, avoué & 
Châteaulin. 

M . Féry, juge de paix de Carhaix, et 
M. Th. Lemoine, greffier, accompa
gnaient M. Blein. L'inventaire s'est 
passé sans incident et avec la plus 
grande correction. 

Aucun délai n'ayant encore été si
gnifié aux Ursulines pour quitter leur • 
immeuble, l'Ecole demeurera ouverte 
comme par le passé. 

— Darvoud marvel. — Nikolas Mahé, 
mevel gat an A o . Hémon, Kervlejsek, а 
oa oe'h ober eun dilojadek en tl eur 
merour doe'h tal kichen Keraez, pa bar-
tiaz souden ar marc'h limon er meaz ar 
breïou, hag eur vrec'h-kar a zeuaz da 
skoi Mahé en e vruched. Mervel a reaz 
kaji dustu ar mevel paour. 

Conférence.—Aujourd'hui vendredi,d 
8 h. 1/2 du soir, le camarade Qùérard, 
secrétaire du Syndicat des Chemins de 
fer, fera une conférence aux employés 
et ouvriers des Chemins de 1er écono» 
iniques résidant d Carhaix, sur l'orga
nisation des syndicats. Cette conférence 
aura lieu à la Mairie. 

Nous souhaitons, pour notre part, 
voir réussir le syndicat des ouvriers et 
employés des Chemins de fer Econo
miques dont les revendications, d'après 
ce que nous avons pu en juger, sont 
certainement dignes d'appui et de con
sidération. Nous en parlerons d'ailleurs 
en temps opportun. 

La conférence srea suivie d'unpunch. 

— Musique Indépendante. — L e di
manche 8 octobre, de 3 à 4 heures de 
l'après-midi, la Musique Indépendante 
de la Ville, que dirige M . Troudec, se 
fera entendre sur la place de la Mairie. 

Programme : 
Pas redoublé ; Calinette, p o l k a ; Sur 

la plage, fantaisie / Pleurette, mazurka; 
Nuit parfumée, valse ; 

Le 15 octobre au soir, un bal par 
souscriptions, sera donné par la Mu
sique Indépendante, et aura lieu dans la 
sallede la Mairie. 

KEMPER 
Commission départementale: — Dans 
une réunion tenue à la préfecture, la 
commission départementale a émis un 
avis favorable : 1» d la construction 
d'une maison d'habitation pour les ins
tituteurs, d Ploujean : 2° à la construc
tion d'une école de filles à Guerlesquin ; 
3° d la construction d'office d'une école 
de filles au к bourgs de Combrit et de 
Plouvorn ; 4° à la prorogation et d l'élé
vation des taxes et surtaxes d'octroi à 
Pont-l 'Abbé. 

La commission a ensuite approuvé le 
projet de tracé de la ligne de chemin de 
fer de Pont-Aven d la gare de Concar-
neau, et l'emplacement des gares in
termédiaires. 

KEMPERLÉ 

Concours pomologique. — Après quel
ques hésitations, l'idée d'organiser un 
concoure pomologique dans notre dé
partement sous les auspices de la sec
tion de l'Association pomologique que 
l'on y a créée en 1901, a fini par pren
dre corps et la chose est d peu près 
décidée pour la fin du mois d'octobre. 

En créant ce concours, il faut envi
sager un double but : l v Nous procu
rons les moyens d'étudier notre produc
tion locale et de la perfectionner en sé
lectionnant les fruits, en répandant les 
bonnes variétés, les nouvelles métho
des et les instruments de progrès. 

2° Nous devons organiser, par une 
réclame judicieusement faite, la vente 
des excellents produits que nous aurons, 
fabriqués et, dans notre petit congrès 
mettre d l'ordre du jour l'importante 
question des débouches. 

Il faut donc que toutes les réglons, 
toutes les communes de notre départe
ment qui ont des pommes, les amènent 
d notre concours de façon d pouvoir 
juger leur mérite et les comparer i cel
les que l'on nous propose des pays 
voisins. 

Il faut que chacun envoie son cidre 
d Quimperlé pour que l'on établisse 
plus nettement la valeur de chacun de 
nos crûs, leurs qualités, leurs défauts, 
leur propriétés spéciales comme bois
son courante, de luxe, cidre mousseux,, 
cidre de conservation, d'exportation, etc. 

Il faut que l'on mette d part la petite: 
question de clocher et ne voir que, pa r 
une saine émulation toute amicale,, 
l'avenir bientôt prospère de notre pro
duction cidricole. 

J. C r O C H E T E L L E , • * 

Directeur de la station agro
nomique du Finistère. 

GOURIN . ' 

Atteinte à la liberté de la presse. —- L'ar
ticle de téte du dernier numéro de Ar Bobl 
a été mal interprété par Monsieur de Bois-
sieu, député de Gourin, qui y a cru décou
vrir des allusions blessantes pour ses 
électeurs. Telle n'était pas du tout notre 
intention. Ce que nous avons rapporté était 
absolument exact, ne contene.it que des 
généralités, et ne pouvait en aucune façon 
blesser la susceptibilité de personne. Nul à 
Gourin n'y a trouvé à redire et si M. de 
Boissieu avait su le breton il aurait mieux 
compris la portée des termes que nous 
avons employés. 
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En vertu de notre do visu : Frank!» du bob 
b»ru, nous Insérons la note suivante 
de notre distingué collaborateur M . Séblllot 
au sujet de l'incident. 

On ae croirait vraiment au bon pays 
de Qourin, non pas en 1U04, niais bien 
vers l'an' 1680, alors que cet excellent 
Roi Louis X I V disait : 

« L'Etat, c'est mol t » et faisait il do 
toutes libertés. 

A Oourin, il a sufil que ce journal ait 
reproché 4 quelques personnes d'être 
ignorantes dos choses bretonnes pour 
qu'aussitôt M . le Baron do Bolsslou in
terdise la vente d'ArBobll Quelqu'un 
a-t-11 le droit d'arrêter la libre circulation 
des journaux et cela de sa propre au
torité i 

C'était bon, cela, au temps jadis, 
quand M . dé Chaulnes, par ordre du 
Roy , faisait pendre 10,060 paysans de 
Carhalx et des environs avec leur chef 
L e Balb parce qu'ils revendiquaient 
leurs libertés ou bien encore à l'époque 
où LaClmlotais fut emprisonné Ipour 
avoir dit la Vérité t 

" Ar Bobl " , lui aussi, n'a dit que la 
vérité. Il à applaudi aux efforts de 
l'Union Régionallste Bretonne et de 
son sympathique directeur M . de L'Es-
tourbelllon pour relever la Bretagne et 
honorer sa langue, mais 11 a cru de son 
devoir de signaler également les ré
flexions de quelques individus sur le 
passage des Congressistes. Les ex-

Sresslons de «zouaves» , de « déguisés » 
e«portours de drapeaux japonais»ont 

retenti maintes fois sur le passage des 
bardes. L e crime c'est de les avoir si
gnalées, parce que les|teneurs de ces 
propos que reproduisait l'article de 
fond de notre rédacteur en chef étaient 
des électeurs de M . de Boissieu I ("est 
un acte d'arbitraire inoxii, que d'es
sayer d'arrêter la vente d'un journal, 
et par le fait, d'empêcher notre ven
deur de gagner son pain. Est-ce ainsi 
que dans certains salons on oornprond 
le Bien du Peuple et la Liberté i 

Les Bretons de Qourin continueront, 
comme par auparavant, à faire bon ac
cueil A « Ar Bobl » , qui continuera lut 
aussi à arriver à Oourin tous les sa
medis. Il fera plus par sa rude fran
chise pour l'éducation et l'émancipa
tion du Peuple Breton que ceux qui, en 
flattant sans cesse nos frères paysans, 
voudraient étouffer dans le sac d'un 
absolutlonlsme hautain les Vérités qui 
leur déplaisent. 

Y . SÉB1LLOT. 

MUR-A-VREIZ 

Stok-bagoniou. — Eun tarn stok-ba
goniou a zo erruet a nevo war linon 
Keraez da Loudeak, en gar Mûr. Eun 
train a so eat da stronsa douas eun tout-
lad bagoniou marc'hadouroas. En em 
dromp raillou an noa grot. A r veajou-
rien spontét, a lampas meas an eil war 
egile, mes den na oa glastet nemed an 
A о trou Berson, ble trier an train. 

Diou pe deir bagon zo bet brevet. 
K A U N O t T 

Partiet deuz ar aer. — Eun den 
iaouank 30 lu, mah da Iwan A n Oller, 
deus ar Ouerveur Karnotìt, a zo kollet 
eun neubeud deiou zo. 

Sed ama e slgnalamant : ment, eur 
môtr ha trl-ugent ; gwiskamant pa oa 
kollet : eur bragou koton glaz, eur che-
leten voulous du, gant manohou glaz, 
boutou-koat ha tole du ; bizach llvet 
g wen. 

A n den laouank-ma n'é ket fur tre, 
rag-se neb a gavo anean a zo pedet da 
breven e duo, o chom on Quormeur 
Karnoët. 

— Mare таге aksidant. —• Pransou 
Cotonneo, deuz Maël-Keraez, a oa tond 
da Gar no et gant e gar, pa goueaz divar 
ar breïou e-klchen Penn-ar-vorn. Adsa 
vet e oa divar an lient braz ha douget 
d'ar bourk, da di o vreur fakteur, hag 
eno e varvaz ar paour keaz den, hep 
bea adkavet anoudegoz. 

PONTEKROAZ 

1 Maro an Aotrou Far. — A n A o . Fur, 
person Lababan, en Poulldreuzik, a oa 
fond en eur wetur doc'h Landudek, 
asamblez gant an A o . abad Jaouen, 
hag an A o . Gali, pa spontaz al lon-ke 
zek dirag eur bern-meln, hag ar c'har a 
hellpénnaz. A n A o . Fur a oa tapete 
droad dlndan-hi, ha friket net. Kaset e 
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oa ar c'hlanvour da hospltal Kemper, 
evld obor eun operaslon, mez goude ma 
oa gret, e rentaz e huanadeu diveza. 

Intérêt oo bet dirguener en Ponte-
kroaz. N'en doa med selz 'la ha daou-
ugent. Tri blil-oa e oa porson e Laba
ban, e-lec'h e oa karet gant an holl. 

PLQNEIS 

Eun eureud bras. — René Pernez, 
povar blft varnugent, doc'h Ploneis, a 
zo bet oureujet ar slun baseet, gant 
MaMa Qelard, doo'h Pouharz, naontek 
h. j 

A n eureud ho deuz padet tri devez, 
iag au de kenta e oa tost da vil a dud 
doc'h taol. Kontet zo bet tri c'bant g we
tur deut gat tud doc'h koste Penbarz, 
Plugûan, Kemper, arluo'h, Poulldergat 
ha Ploare. 

A r vrog eureud a oa gathi eur gwis
kamant Kerno doc'it ar c'haérra, goloet 
a voulouz, a berlez hag a vrodeur, lia 

[rot gant au Itrcn Jaouen-Favennek, 
loc'h Kerfeuntoun-Kemper. Talveout a 
fia tost da zaou chant skoed. 

ROSTRENN 

Konsaill Jeneral. — Kaoz a zo penoz 
radikaled Rostrenn a zougo var ar renk, 
evid ar vot, dagemer plas an A o . Hervé 
Saisy, neve varo, an A o . Léon, noter 
hag adjent-maer en Rostrenn. 

8PEYET 

Diston ar vot. — MaorSpeyet, an A o . 
Ollivet, a zo bet dlskarget deuz e fonk-
sion a vaer, gant ar Préfet, evid eur 
pénnad amzer. 

KA8TELLNEVEZ-AR-FA0U 

Al laëron-amann, — A n de ail, en 
eur zlgoueout er gear, Ian Rideau, deuz 
kear Lezneven, tal Kastellneves:, a re-
merkaz e oa bet laeret d'eon c'houezek 
liur ainann deuz eur maniai] a dite kas 
da Vontrouloz. Sonjal a reaz penoz Ja-
ned Klntln, grog Baron, eo ho doa lac-
rot an amann-ze d'oon, dre ma oa gue-
let pouloutennou amann stag oe'h lie 
davanjer. 

8ANT-NIC0LA8-AR PELEM 

Concours agricole. — Le lundi 3 octo
bre a eu lieu le concours agricole, nous 
donnons la liste des prix décernés : 

Espèeo Bovine 
Taureaux de 6 mois à 1 an: l w p r l x , 

Burlot N o o l ; 2«, Lo Coent J.-M. ; 3«, 
Lotou Edouard ; 4% Guézou ; 5% Vvo 
Buha». 

Taureaux de 1 an à S ans : Hors con
cours : do Cuvorville ; 1" prix, Guézou ; 

, Hélard Pierre ; 3«, Le Talloc père ; 
i Lo Borgne Jean ; 5*, Lo Gloannec. 
Génisses de 1 an à deux ans: 1" prix, 

Thoraval Pierre ; 2« Gall ; 3», Launay ; 
4«, Guézou. 

Génisses de 2à 3 ans'. 1" prix, Mahé 
Y v e s ; 2', Quéré ; 3«, Le Gloanec ; 

, Ronce-

E s p è o s Chevaline 
Poulains de trait: l , f prix, R lou ; 

2*, Gauthier; 3», Guézou ; 4", V vc Le Gloan. 
Pouliches de trait; i" prix, Burot et 

Jégou; 2«, Bosco ; 3", Joblc; 4«, Guézou. 
* 

Bonne tenue des fermes : i" prix, 
Le Gloanec ; 2, Dallée ; 3«, Pago 4», Prl-
gent ; &•, Gall ; 0», Besco ; 7', Mahé. 

Exposition de produits agricoles : 
i" prix, do Cuvorville ; 2«, Prigent ; 
3*, Gloannec ; 4', Besco ; 5*, Borgne. 

Beurre : i" prix, Mme Mahé ; 2% Lau
nay ; 3», Bosohor ; 4», Charles. 5« Tallec. 

MONTROULEZ 

Mariages. — Olivier-Mario Moguen, 
peintre, rue Gambetta. 101, et Anne-Re 
née Caroti, galnlère, château de 1 Hos 
pice ; Yves-Marie Nicol, boucher, domi
cilié à Louargat, et Jeanne-Joséphine 
Cadlou, sanB profession, 7 rue du Mûr. 

Owall zarvoud. — Mab Bourgot a oa 
on de ail osikourdilojaeSant-bransez. 
Eur prez houarn pommer a oa da gar 
ga, hag borna a riskaz on eun taol var 
dorn deou an den Iaouank ; daou viz 
d'ozan a zo bet friket net. 

— Les vétérans de 1870-71. — Le 

•JANE 
DE 

L E S M E 
Grand Roman inédit 

Pur Yves MÉUILLOT 

Tu recevras peut-être quelques bour
rades de la foule, mais les soldats t'én-
mèneront. Madame de Beaujeu se 
charge de te .remettre ensuite en liberté 
et alors ce sac sera tout à toi. » 

Petit-Jacques répondit par un signe 
de tète qui montrait qu'il avait compris. 
Les autres, n'ayant rien à ajouter, 
l 'Homme aux sifflets non plus, celui-ci 
se leva, et ayant rempli de nouveau 
les verres, porta des toasts d'abord A 
la Reine de France, puis A Petit Jacques 
et à la réussite du coup du lendemain. 
Prenant alors la lampe, l'Homme aux 
sifflets éclaira l'escalier. 

Pendant que les dignes agents do la 
Régente descendaient les marches, 
Y v e s , sans quitter sa place, dit à Jos : 

— Que faire? Descendons-nous nous 
battre avec eux 1 

— Non, ee serait dangeroux, car si 
nous étions tués, personne ne pour
rait empêcher l'assasinat de notre bon 
duo, laissons-les partir, suivons-les à 
distance, et quand ils se sépareront, 
nous rattrapperons le nommé Petit Jac-

3ues, et nous débarrasserons la terre 
e cette canaille,.. » 

A ce moment, la porte s'ouvrit et les 
six gredins que nous avons vu tenir 
cnn.«oil sortirent. 

président prévient les camarades de la 
section de Morlalx, que le U courant, à 
l) heures du matin, aura lieu la réunion 
statuaire du 4' trimestre. 

— Réunion. — Les employés des che
mins de fer résidant à Moiiaix, se sont 
réunis à la salle Bohic, près la gare des 
marchandises, jeudi dernier, à 8 bou
es et demie du soir. 

- An tan, - - Dilun, an tan a zo bet 
kornanset da grigi en eur gegiu euz ti 
an A o . Borlbou, 15 ru Carnot. A n A o . 
Lahollec a oa jus! o vond da chom en 
ti-ze. 

Bet oo lac'het an tan gant zikour ar 
Poils, ha gant an Aotrone Piton, Ro-
pars, Adam hag e ouvrierien. 

KASTELL-PAOL 

des navires désarment jusqu'au 
d'avril prochain. 

mois 

LANVEUR 

AlLeanesed. — Paotr an Ivanter a zo 
deuet dilun da voled ti al leanezed Ur-
sulined, pore a ren e Kastell eur skolaj 
kaér. Da guzulia ar seurezed, e ioa 
deuet an A o . Parscau, avokad e Mon-
troulez. 

- Marché du 1 octobre. — Froment, 
es 100 livres, 10 fr. 50; avoine, 11 fr. 50; 

seigle, 11 fr. 50; méteil, 9 fr. : orge, 
11 fr. 50; oignons, 0 fr. ; pommes de 
terre, 4 fr. ; artichauts, 15 fr. ; beurre, 
le kilo, 2 fr. 20 ; œufs, la douzaine, 
1 fr.10; choux-fleurs, la douzaine, 3 fr. 

A n ougnoun, vel ma voler, a zo ker 
ar bloaz-ma. Varlene no oa nemed eur 
skoued ar c'bant. Eur prenv, a leverer, 

zo kiriek da ze, ha neubeutaat a ra 
Saozon da brena, dre ma ' zint ker. 

LEZNEVEN 

Ar C'houkour hag ar Pardon. — 
Konkour labour-douar Lanveur a zo bet 
dalc'het diriaou, 0 a viz gwongolo. Pe-
jou kaér a amann a oa bet digaset d'un 
Ti-Kear, eviti ar c'bonkour. 

Dec'b, eo bet foar ar c'hezek. Forzile 
kezek a ras a oa er foar. 

Pardon Sani Melar a vo borni var-
c'hoaz, ha konta rer e vo ken kaér hag 
ar bloaiou tremenet, mar he brao an 
amzer d'ar iaouanklz da frinkal. 

PLOUCOUMELEN 

Loshet bill. — En deieu pasct. Fran-
soez Baudet, doli Leriou, e oc e lakat 
treu a koste eli niont de foer Sant-Lau-
raus Sene, ha pa grogas en tan er lamp 
e oe get hi. Er lamp e saillas hag e la-
kas en tan e dillad er piali peur. Ter 
eur arlerh hi e varuas. 

PLUMERGAT 

Tan-gwall. — A n tan-gwall en deuz 
kroget en eun ti d'an A o . Loaéc, min-
tier. Div heur a boan hag a labour ez 
euz bet ezom evid domi a-benn deuz an 
tan. Ne 'z euz bleset nikun. 

EUSA 

Gwall gotlou. — A r barrou avel a zo 
bet disul, о deuz revinet kalz a dud en 
enezen Eusa. Ouspenn ugent bagik a 
zo bot kollet, être Arlan, Kadoran ha 
Kalgrac'h. Eun toullad mad a rouejou 
a zo eat i ve gant ar mor. 

Tau. — En ton en des losket e Ker-
hoarn ti, kreu, ha kardi Rieu, labourer-
doar. El lonned nen des chet bet droug. 
Losket e zou eil 5.000 liru a dreu, nies 
Rieu e oe asuret. 

GUI DEL 

Peh hoari brehöneh. — Disul ketan 
Pautred Sant Gulgner e ie de Huidel 
de hoari Joson el lagouter, er peh neue 
sauet dre en eutru abad Bayon. 

Er Guideiiis e hrei, kredein e brau, 
en digemer guellan d'er bautred kalo-
nek se, hag e zei a iub de (dielen doli 
te. Cbetu er liueh ketan a houde dopen 
kant vle, nen des chet hoariet peh bre-
honek erbet er hornad bro se. 

Hun gourhemenneu de Bautred Saut 
Gulgner eit el labour beinb pare braut 
en hur bro. 

Ltng. Le général Kouropatldue.se main-
tiendra temporairement à Moukden, 
pour entraver la marcite eu avant des 
Japonais. v 

De Tokio ou a annoncé qu'une ca
nonnière japonaise a touché une tor
pille et a coulé, au sud de la péninsule 
de Liao-Touug. L'équipage a atteint 
une ile, où il a été secouru. 

Paris. H octobre. 
Des informations reçues, il semble 

ressortir que le plan des Japonais porte 
des marques d'indécision. Les Japonais 
entourent Moukden, et atteiulent la 
chute de Port-Arthur, pour attaquer 
la place. Ce serait un signe de faiblesse. 

Paris, 7 octobre. 
Un corps d'éclalreurs japonais a mis 

eu déroute, le 2 octobre, un détache 
ment de cavaliers russes qui occupai' 
Passlng-Tou.u, à /.? kilomètres au nord 
de Liao-Yang. 

Ce même corps dut. reculer, les Rus
ses ayant reçu, des renforts. 

Après une trêve de. deux jours pour 
enterrer les cadavres, le bombarde
ment, des forts de Port-Arthur a re
commencé. 

La légation du Japon adresse à la 
presse une. communication oit elle dé
clare qu'aa.cue. jonque portant pavil
lon français n'a été, à aucun, manient, 
coulée ou, saisie ; c'est la réponse à la 
version, qui courait sur la cause de la 
disparition de l'attaché naval M. de 
Cuverville. 

Le bruit court, à 'Tche-b'ou que la 
flotte russe est sortie de, Port-Arthur, 
et a engagé un furieux combat naval 
avec la flotte japonaise. 

H A U T E B R E T A G N E 
RENNES 

LANNUON 
Ar C'/iomis. — Komis agrikol kan-

ton Lannuon, a zo en em dastumet ar 
sun ail, war blason Forlac'h. A n A o 
trou Horri A n Horset, renerar c'homis, 
an Aotrou Lissillour ha maeriou ar 
c'hanton a oa o rei ar prijou. 

AR ROC H 
Kefou a gredit. — Disadorn, an A o . 

Rouzic, profesor labour-douar en Sant-
Rriek, an neuz gret eur brezegen er 
Roc'h, evit kuzuilla d'ar gultivatourien 
ha d'ar menajerien sevel er c'hanto-
toniou kefou a gredit agrikol. Dreholl, 
omean, ar c'hefou-ze a rent zervicli 
braz, hag a zikour arpaizant da brena 
ha da werza. 

Dustu goude, eur c'hef evelse zo bet 
krouet on kanton A r Roc'h. 

Daou ail zo bot newe c'hroet en Plû-
net hag en Pedornek. 

GWENOAMP 
Dimezi. — Anonz a rer a-benn pres-

tik, dimezi an A o . Louis Ghareton, sou-
lutanant, mab d'ar c'honverser braz, 
gant an dimezel Thérèse Robillard. 

PONTRE 

Ar C'homis. — Gouel ar c'homis a zo 
bet groct diriaou. Prezantet zo bot kalz 
a dirvi, a zaout, a eubeulien, a geze-
genned, a zenvod hag a voe'b. W a r a 
zeblant, al labour-douar a zalc'h da 
vond mad koste Goi'lo. 

Depuis quelques années Rennes, la 
vieille capitale de la Bretagne, s'embel
lit pour ainsi dire chaque jour. 

Ses beaux monuments, ses rues lar
ges et droites, sa belle perspective des 
quais lui donnent le cachet d'une ville 
toute moderne. La municipalité actuelle 
semble vouloir reprendre la tradition 
de l'ancien maire Le Bastard, dont l'ad
ministration fut si féconde pour la 
cité.... mais à quel prix'i II est vrai que 
l'on ne fait pas d'omelettes sans casser 
les œufs... 

Aussi les édiles ont-ils voté un em
prunt d'un million einq cent mille francs 
dans le but de terminer les travaux de
meurés inachevés par suite de la pénu
rie des finances : les Hospices, l'Ecole 
de Médecine, le Palais du Commerce, 
etc., etc. 

Quoique l'emprunt paraisse élevé, il 
sera insuffisant, et double il n'eut pas été 
plus mal accueilli si on n'avait pas 
grevé, comme on l'a fait, certains pro
duits de consommation, dont la suré
lévation des prix atteindra plus spé
cialement la classe ouvrière. 

A u môme instant, une chauve-souris 
vint en volant & passer si près do la 
figure de Jos, que malgré son désir de 
rester aussi Immobile que la statue 

3u'li remplaçait, il no put s'empêcher 
e rejeter brusquement la tête on ar

rière. Dans ce mouvement, son casque 
heurta contre le mur, rendant un son 
de ferraille. Ceux qui venaient de sortir 
regardèrent dans la direction du bruit. 

Que ne fut pas leur étonnement en 
constatant que les statues de bols 
avaient changé de pose et de tournure. 
Ils croyaient rêver, lorsque M. de Ville-
fort, s'approehant de Jos, se mit A lui 
tàter la jambe. S'apercevant que c'était 
une jambe de chair et non do bois, il 
recula de saisissement, puis il tira son 
épée en criant : Trahison t 

Les autros dégainèrent comme lui, 
car A peine avalt-il été touché, que Jos 
avait sauté A terre, Y v e s en avait fait 
autant, et ils étalent A présent l'un près 
de l'autre, l'épée A la main, tenant tête 
A l'épée de M . do Villefort et A celle de 
l 'Homme aux sifflets qui avaient dé
gainé les premiers. 

' La bataille commença, acharnée, de
vant « l 'Homme de fer » seul témoin du 
combat, les habitants des maisons voi-
sinos dormant d'un trop bon sommeil 
pour que le bruit pût les réveiller. Y v e s 
et Jos avalent fort A faire pour tenir 
tête A leurs six adversaires. La chance 
fut d'abord do lour côté, M. de Villefort 
s'affaissa contre une borne, lo bras 
traversé par la lame d 'Yves, tandis que 
Jos venait de passer son épée au tra
vers du ventre d'un des agents, qui 
roula sur le pavé do la rue. Mais sou
dain l'épéo d Y v e s se brisa tandis que 
par un savant dégagement, l 'Homme 
aux sifflets avait fait voler celle do Jos. 

Les quatre gredins qui restaient se 
jetèrent sur nos amis, et s'apprêtaient 
a les tuer lorsque l'H r tm-nn aux «dTle^s 

PLOUBALANEK 
Retour de pêche des homardiers. — 

Les navires homardiers sont de retour 
des côtes anglaises, et une partie de 
ceux qui opèrent à Belle-Isle et à l'île 
de Sein sont également rentrés. 

La pèche n'a pas été très bonne. La 
dernière morte-eau, les vents du nord 
et du nord-est, ont contrarié les pé
cheurs ; il n'a été pris que 80 à 100 lan
goustes par navire, quelques-uns même 
en ont pris moins. 

Comme la saison s'avance et [que le 
temps n'est guère propice, la plupart 

les on empocha et leur ordonna de les 
llgotter. 

Lorsque cela fut fait, il leur dit : 
—• Si nous les tuons, on fera une en

quête, et nous risquons d'étro pris, et 
d'un autre côté si nous les relâchons 
1s nouB dénonceront... » 

Il réfléchit une minute, puis se tour
nant vers Jos et Yves : 

Jurez-vous sur votre parole d'hon
neur de ne révéler A qui que ce soit 
. existence du complot I Dans ce cas 
nous vous remettrons en liberté ! » * 

— Non, dit Yves , nous ne saurions 
aisser notre duc en danger, lorsque 

nous avons connaissance du péril qui 
le menace. 

Toue bepred, dit Jos en breton. Ni 
gavo an tu da drei al lé. 

Puis il dit on français : 
— Je jure ma parole d'honneur de ne 

révéler A qui que ce soit l'existence du 
complot ! » Yves répéta le môme ser
ment. 

— Nous avons confiance en vous et 
nous vous relâchons dit l'Homme aux 
sifflets. 

Yves et Jos remis en liberté, s'éloi
gnèrent sans mot dire. Ce fut Yves qui 
rompit le premier le silence. 

— Nous sommes indignes I II eut été 

{iréférablo de mourir plutôt que de prô-
er un serment qui nous oblige A lais

ser ce coquin assassiner demain le duc 
de Bretagne. 

— Mais ne t'al-je pas crié en Breton, 
do façon A ce que ces Français ne com
prennent pas, que j 'avais trouvé moyen 
de tourner lo serment \ Je te promets 
quo sans trahir la parole jurée, nous 
empêcherons le meurtre de François II 

— Comment cela 1 
— Ceci est mon secret : je te le dirai 

demain (où plutôt tout A l'heure, car il 
est une heure passée) : tu viendras 
e o T i r n " e e i a o«t o ^ v e m t "utre l n cdn' 

Quant aux vénérables des Logos de pro 
vinue, c'est une salade da cointuis-voya-
geurs, d'agents d'assurance, de pharma
ciens, au milieu desquels surnagent pas 
mal de professeurs de Facultés ou de ly
cées el, plus encore d'instituteurs primai-" 
res. Voilà qui n'est lias fait pour inspirer 
une grande confiance dans la neutralité 
dont seront empreintes les leçons de ces 
vénérables éducateurs de la jeunesse. 

Paris, ~t octobre. 
On rapporte que les Russes font des 

efforts désespérés pour reprendre les po
sitions perdues, notamment le fort Kon-
ropatkine. 

Le. fort aurait été l'objet d'assauts 
répétés. 

A Port-Arthur la position de ce qui 
reste de la flotte serait précaire. Oa 
croit que les navires devront bientôt 
sortir ou être détruits. 

A Moukden les avant-postes des éclai-
reut'S japonais el russes restent en 
contact an sud, an sud-est. et à l'est de 
la ville. Des escarmouches se sont, pro
duites chaque jour, et on s'attend, d'un 
moment à l'autre, à an grand combat. 
On croit qu'il aura lieu près de T 

MUTATIONS 
Clergé 

Côtes-du-Nord. — Curé-doyen de 
Plouguesnast, M. Mahé, recteur d'illi-
faut ; Vicaire à Saint-Jean de Lamballe, 
M. Letellier, professeur au Petit Sémi
naire de Plouguernével ; Professeur de 
musique à l'Institution Notre-Dame de 
Guingamp, M. Bellec, vicaire à Bréhat ; 
Professeur à l'Ecole Saint-Charles, M. 
Pestel. vicaire AMéril lac; Vicaire à Mé 
rillac, M. Le Texier, nouveau prêtre ; 
Vicaire à Saint-Jacut-du-Mené, M. 
Annaux, professeur au Petit Séminaire 
de Plouguernével ; M. François Cabaret, 
professeur au Petit Séminaire de Tré-
guier, a été reçu par Mgr l'Evêque de 
Porsmoutb comme aumônier des Reli
gieuses de Notre-Dame du Refuge, à 
Bittern (Angleterre). 

Revue k la Presse parisienne 
Nous lisons dans Le Soleil, sous le 

titre « Franc-Maçonnerie » : 
Un peu de lumière vient enfin de pénétrer 

dans le Temple. Bien que nous ne parve
nions pas encore à saisir les mystères du 
culto du grand Architecte, nous pouvons 
cependant apercevoir les traits austères de 
quelques uns de ses prêtres. Le Figaro 
nous a dévoilé la liste des membres du 
grand Conseil, des Frères hauts gradés, des 
Vénérables des Loges. Là s'arrêtent, pour 
lo moment, ses intéressantes confidences ; 
— les poussera-t-il plus loin ? 11 faut le 
souhaiter. 

Grand I>ieu ! que d'illustres méconnus 
— Comme les membres du grand conseil 
des Rites — pour ne citer que ceux-là — 
font peu ligure de pontifes qui viennent de 
se réunir en concile ! — Quoi ! — C'est 
cotte doublo douzaine de petits hommes qui 
dicte ses lois au ministère, qui les fait vo 
ter par le Parlement, qui les impose au 
pays ! Ce sont eux qui mènent la France ! 
— En vérité, c'est ajouter do nous-mêmes 

Je m'attendais, en lisant cette liste,àvoii 
dôlilor devant mes yeux des noms ayant 
une notoriété quelconque, des noms rappe
lant des illustrations dans la science, dans 
la littérature, dans lu philosophie, dans la 
politique de ces noms devant lesquels on 
est tenté de lever son chapeau, tant ils sont 
connus, bien qu'on ne partage pas, — tanl 
s'en faut — les idées de ceux qui les por-
teni : — quelques médecins, pas mal d'avo
cats obscurs, trois magistrats ! ! ! — et du 
menu fcélin ; le reste ne vaut pas l'honneur 
d'être nommé ! 

Voilà do quoi se compose le grand cou 
seil des Rites ! Par ceux-là. jugez des autres. 

Les Frères haut gradés [31«, :W) pa 
raissenl se recruter dans l'ensemble de la 
Maçonnerie mondiale car, à côté de quel 
ques Français, généralement peu décoratif: 
je vois figurer pas mal n'étrangers. 

Revue de la Presse bretonne 
D'Olivier Guyou dans le Moniteur 

des Côtes-du-Nord, à propos de la ma
nière d'améliorer le système français 
d'éducation en suivant de plus près 
l'exemple des Anglais : 

Je ne nie pas que d'importantes modifi
cations aient été apportées dans le fonc
tionnement des établissements secondaires : 
la créai ion des cycles qui permet à l'élève 
de choisir un enseignement adéquat à ses 
tendances el de modifier, au besoin, sa di
rection, esl une idée excellente, tout à 
l'honneur du ministre qui la conçut ; il 
faut louer également les efforts tentés jus
qu'ici pour réaliser l'union dos deux ensei
gnements secondaire el primaire et sup
primer les privilèges intellectuels. Mais ce 
sont là des réformes qui touchent unique-
mont aux programmes; ce qui semble avoir 
beaucoup moins préoccupé les innovateurs, 
c'est l'éducation do l'enfance. La vraie so
lution de ce grave problème serait la sup
pression de l'internat ; malheureusement 
l'état actuel des mœurs la rend impossible; 
il faudrait donc modifier le régime existant 
dans un sons plus rationnel, plus humain. 

Qu'est-ce un interne, dans un lycée d'au
jourd'hui ? Un numéro, une unité du régi
ment scolaire, sous la férule du pion, ce 
traditionnel caporal de la caserne enfan
tine. Tous les actes do la vie de collège 
rappellent à l'élève son étroite dépendance; 
tous les règlements sont édictés en vue 
l'une direction collective qui ne tient compte 

.ii des différences de tempérament ni des 
facultés spéciales dos individus. L'uniforme, 
qui donne à toutes les silhouettes de po
taches l'aspect d'un aspirant ou d'un enfant 
le troupe, concrétise, pour la galerie, cet 
embrigadement arbitraire. Les architectes 
do collèges, sans doute hantés par la même 
analogie, s'efforcent presque toujours de 
donner aux bâtiments des allures de pri
sons. Les fenêtres sont étroites et régulières 

in s des façades grises, les cours mornes, 
sans ombrages, sans fleurs ; pénétrez dans 
un dortoir, on dirait une salle d'hospice ou 
trente, quarante lits sont rangés cote a 
côto : on n'accorde mémo pas l'intimité du 
sommeil ! La tristesse des locaux n'a d'égale 
, . . } l'empirisme des procédés. Tout le 
système est basé sur la crainte : crainte du 
pensum, de la retenue, de la consigne. 
Pour éviter la tâche difficile de l'améliora
tion morale par le raisonnement et la cul
ture de l'amour-propre, on fixe pour chaque 
faute une punition correspondante, on 
courbe les consciences sons la rigidité des 
règlements, véritables formules d'algèbre 
avec lesquelles on espère résoudre tous les 
problèmes psychologiques présents et fu
turs. Le malheur, c'est qu'on ne manie pas 
des âmes d'enfants comme des chiffres ! 

1)" 

Petite Correspondance 

à Laurcuau, C.-du-X. — Reçu votre 
beau poème. Merci. Nous l'avons fait par
venir à noire confrère Le Clocher Breton. 

Y.-M. Le J. l'ommerit-Jaiidy. —Ho kelo 
foutus a zo re dister da veau moullet. 

Ar Yeodet, Sant-Sereei. — T rugare evit 
ho son. Evit au ortograf brezonek, gwelloc'h 
eo chom ep lakaat Ui hag y ebarz ar giriou. 
Ar giz-ze a zo neve deut a ziaveaz bro. 

Abalor, Ergile-Vllian.— Bol honeuzhoc'h 
arti kl. Kavel vo plas d'eon mar bo gallet. 

Charles Brun, !<'. H. F. Parts. —Erreur 
regrettable provenant de précipitation dans 
compte-rendu. 

L. O'It. Satnt-UrsaiiTie, Suisse. — Passera 
en tribune libre, 

Chronique agr ico le 
P l a i e s et b l e s s u r e s d e s o h e v a u x . 

— Il y a mille remèdes pour les che
vaux couronnés, pour faire repousser 
le poil, mais le résultat du traitement 
dépend de la profondaurde la blessure. 
Si le poil est coupé et si l'épidémie 
seule est enlevée, une lotion rafraîchis
sante et des compresses d'arnica suffi
ront pour amener la cicatrisation et 
après guérison il ne restera aucune 
trace de la plaie.Si la blessure de la peau 

taine d'Avessac et toi, au Prieuré des 
Jacobins à dix heures, et là je t'expli
querai ce que j 'ai combiné. 

A ce moment nos deux amis arri
vèrent devant l'Hôtellerie de Maître 
Briand. 

Yves voulut insister sur le projet et 
e connaître avant do rentrer, mais Jos, 

après lui avoir souhaité une bonne 
nuit, s'éloigna, tandis qu'Yves ayant 
ouvert la porte, regagna la chambre de 
Son oncle, se coucha sans bruit (d s'en
dormit en repassant dans sa mémoire 
les incidents de sa première aventure 
nocturne. 

CHAPITRE V 

Une récept ion d a n s la G a r d e duoale 

Le lendemain, après avoir assez mal 
dormi, Yves se leva. Son oncle qui 
était fort matinal, était déjà sorti de la 
chambre et Yves le retrouva dans la 
basse salle de l'Hôtellerie. 

— Eh bien ! lui dit son oncle dès qu'il 
.e vit, je erois que le lieutenant Jos 
avait beaucoup de sentinelles à relever 
cette nuit, car tu es rentré fort tard. 

— En effet, répondit Yves , nous 
avons même pris pendant un certain 
temps la place de deux sentinelles pos
tées au coin d'une maison. Après cette 
réponse, Yves , satisfait, se mit à table 
près de son oncle. 

Tout en déjeunant, il remercia le sire 
de Saint-Aubin de l'avoir présenté au 
capitaine d'Avessac, ce à quoi le sire 
répondit en ordonnant au valet de l'hô 
tellerle d'apporter deux bouteilles de 
vin vieux. 

L'ordre reçu, le valet disparut par 
l'escalier qui menait de la salle de l'au 
berge à la cave, et on le vit aussitôt 
revenir, tenant à la main une bouteille 
A l'aspect vénérable, et dont la pou s 
sière qui la recouvrait attestait, « i n ^ ' 

l'excellence du vin qu'elle contenait, du 
moins son ancienneté. 

La bouteille débouchée et les verres 
remplis, le sire de Saint-Aubin leva 
son verre et dit : 

— A la santé*de la nouvelle recrue 
le la garde ducale de François II ! » 

Après avoir vidé son verre et trou
vant le vin fort à son got'it, il en de
manda l'origine à maître Briand qui 
s'était approché. 

— Eh ! Eh ! répondit-il, ce coquin de 
valet a bien choisi. Il a apporté à vos 
Seigneuries le meilleur vin de nia cave. 
Ce fut un de mes cousins, jadis soldat, 
qui en avait échangé une barrique A 
des Bourguignons contre une superbe 
épée qu'il avait prise en tuant un offi
cier des armées du roi de France... Cela 
remonte déjà à une vingtaine d'années. 
Ah oui ! je nie rappelle, c'était lorsque 
notre bien aimé duc s'en fut, en com
pagnie de Charles de Bourgogne assié
ger Paris avec une armée bretonne si 
nombreuse et si forte que les nôtres 
eussent pris la ville",' si le Roi de France 
les voyant venir, ne s'était bâté de 
signer un traité de paix. 

— Ah ! c'était le bon temps, et je puis 
le dire, moi, qui faisais partie de 
cette armée, répondit le sire de Saint-
Aubin. Notre Duc était alors jeune et le 
Roi de France n'était pas si puissant. 
Mais je crains bien que sa mère la Ré
gente nous veuille du mal et qu'elle 
rêve de mettre la main sur notre pays 
dès qu'elle le pourra, mais qu'elle 
prenne garde ! Lorsque le Roi Charles V 
voulut s'emparer de la Bretagne, tous 
les Bretons se soulevèrent ; Duguesclin 
qui avait sauvé la France, renvoya au 
Roi son épée de connétable, et, Dieu 
merci 1 nous sommes les dignes fils de 
nos pères, et je crois, mon neveu, que 
la guerre ne vous fait pas peur ? 

— Si la guerre m'eut fait peur, dit 

Yves , je serais, grâce â mon oncle le 
manoine de Quimper, entré dans les 
ordres et non, grâce à vous dans la garde 
lucale de François 11. 

— Je vous préfère ainsi mon neveu, et 
e crois qu'avec votre caractère avan-

tureux, le métier militaire vous con
vient plus que la vie tranquille dans 
un couvent. Et, comme il n'est pas loin 
de dix heures, je crois, ajouta le sire 
(h; Saint-Aubin en prenant un ton plus 
familier, que tu ferais bien de te rendre 
au rendez-vous du capitaine d'Avessac. 

Et, ayant rempli de nouveau les ver
res, il continua : 

— Allons, bois-moi encore cette gor
gée pour te donner du courage et, dit-

plus bas, voilà quelques pièces pour 
humecter le gosier de tes futurs com
pagnons d'armes. 

Après avoir remercié son oncle, Yves 
prit la bourse, la déposa dans sa poche, 
et sortit de l'Hôtellerie. 

N'étant pas très sûr de la route qu'il 
devait suivre, Yves voyant un brave 
boutiquier Rennais sur le seuil de sa 
porte lui demanda s'il était tout près du 
Prieuré des Jacobins. 

— Ya dam ! lui répondit-il, vous 
veiez lien la berne de bois qu'est à 
drête, eh ! ben, un ptitkapûs lin, vous 
verrez un doué, et quand vous s'rez 
auprès v'zapercevrez la chapelle du 
Prieuré. 

(à suivre) 

Voir en 4e page les noms 
des Gares où le journal 
" A r Bobl " est en vente. 
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Ar Botol 

ost suporflciollo il suffira de la gralâser 
avec do la glyoérino ou avoo do la va
seline. Si au contraire la blessure est 
sérlouso, il faut la bassiner avec de 
l'eau froido ou tiède et avec une InJfù 
sion do fouilles de guimauve. 11 ne faut 
pas couper le poil, au contraire il faut 
le laisser, mais le graisser avec de la 
glycérine et de l'huile d'olive. La li
tière doit être en paille écrasée pour ne 
pas irriter la plaie. Les crovasses du 
paturon doivent se soigner comme les 
crovassos des pieds d moins qu'elles ne 

• soient causées pur une maladie de la 
peau. Voici du reste d'une façon géné
rale lo traitomont de toutes les bles
sures sur quoique partie du corps 
qu'olles soient : Enlever d'nbord les 
saletés et toute matière étrangère. 
L'eau froide est bonne au début, mais 
il no faut pas continuer trop longtemps, 
car elle ferait cicatriser trop vite et 
il faut la cesser dès que toute crainte 
d'inllammation a cessé. La boltorlo est 
très fréquente chez les chevaux. Pour 
les membres antérieurs, il faut exami
ner les pieds et les parties de la jambe 
au-dessous du genou. Pour les membres 
postérieurs il faut examiner le tendon 
du jarret, le boulet ou le pied, car ce 
sont les endroits les plus susceptibles. 
SI l'on ne trouve pas dé suite la oauao 
do la boiterle, il faut faire déferrer ot 
examiner le pied de près; Le fer peut 
être trOp serré ou II p e u t y avoir un 
endroit de la sole trop sensible. En ce 
cas, il faut faire cesser le serrage du 
sabot ou mettre des cataplasmes. Si la 
couronne, le boulet ou les tendons sont 
trop Sensibles; bassinez aveu de l'eau 
chaude ou froide et faites reposer. Les 
efforts de boulot sont très fréquents ot 
le mieux est de bander modérément la 
jambo avec un bandage p e u serré ot 
d'arroser d'eau froide. La huilerie des 
épaules est très rare. 

Portrait d'Angusto llrìzciix 

Bulletin Financier 
Le marché est encore faible et sans 

tendance bien arrêtée. A u reste, les 
transactions soni restreintes et ne don
nent lieu qu'à des mouvements de 
cours fort peu é t e n d u s . 

Notre 'A 0/0 p e r p é t u e l e s t lourd à 07.72 
à terine, el à 07.80 au comptant, òù la 
(laisse achète 32,000 fr. de rente. 

L'Extérlouro se traite à88,57 ; le Turc 
est également faible à 80.10; l'Italien 
est à 103.05. 

Les Ponds russes soni moins résis
tants dans l'ensemble, sauf le Bon du 
Trésor 1001, qui atteint 516 fr. ; le ¡1 0/0 
1801 perd 15 centimes à 75.80, et le 
4, o/o 1001, 30 òenthtìos à 93 fr. ; le 3 0/0 
180I1 gagne 25 centimes à 74.55, 

Dans lo compartiment des valeurs de 
crédit, li! Comptoir d'Escompte reste à 
ooo et la Société Generalo à 031. 

Les moins bonnes dispositions du 
marché ont ou lour répercussion sur 
les actions de nos grands Chemins 
français. Par contre, les obligations du 
type 2 1/2 0/0 donnent lieu à d'activés 
transactions ; notons colles de l'Ouest à 
408 et colles do l'Orléans à 405 fr. 

Par suite du relèvement du cours de 
Londres, le marché dos mines' d'or 
accentua sa reprise 

. T V - I n r - o l r e ; c l o P a r i s 
i l e r n l e r 

< l ' . i u ; \ m : s c o i i i ' N 
(les KM) l<ilo.) 

PARINE Douxo Marcinoti ¡11.70 
UI.K M . » . . 
SKUil.K 10.25 
AVOINK 10.00 
COI ./.A 
ALGOOl 

V I A N D E S 
VEAUX (vif) ><M 

(notili) 1.40 
Maree. — Arrlvagon du 't oolobro: Poissons, 

9.">,:2M kilos; moulos, 112,(110. — Poissons d'oau 
(lotico, 4,631 Idi. 

49.»» 
50.73 

1.14 
1.90 

LA PRÉVOYANTE 

Société française de mainante pure ap; 
pi'òuvéo par décret du 8 mars 18U8 après 
étude des statuts par lo Conseil d'Etat. 

Placiio sous lu contrélo direct do ses so
ciétaires ol do l'Etat. 

La Mutualité puro mol l'aisance, l'assu
rance, la dotation dos enfants, la retraité 
enfin à la portée do tous. 

La Prévoyante est la seule société mu-
luollo qui lionne compio aux personnes 
figées dos risques do mori de leur âge et 
verso aux familles des décodée des sommes 
d'aulanl plus tories que l'assuré était plus 
vieux. 

Elle reçoit en assurance l'Epurane de
puis о fr. par mois, mémo dos vieillards, 
mémo des malades. Elle la place on valeurs 
fixées par l'Etat à la Banque de France 
ol la rend au lumi de \2 ans grossie non 
seulement de l'intérêt composé, mais des 
bénéfices nécessaires de la -mutualité. 

Les sociétés de mutualité pure, grâce à 
leur fonctionnemenl mathématique et auto
matique, à la balance nécessaire dos biens 
liions ol des maux, dos risques ol dos 
chances dans les groupes sociaux considé
rables, pouvonl seules delinei' uno sécurité 
absolue el le maximum do rondomont avec 
le minimum do dépense. 

La Mutualité libre, c'osi Га vomii* о* 
l e Ma in i woci-iil. 

Los milices el les statuts do La Pré-
voyante, ses bilans annuels extraits du 
Journal Officiel, soront envoyés gratuite
ment avec toutes les explications néces
saires à qui en l'ora la domande. 

Soil au siège social, I) rue d'Ilaulovillo. 

Soil à l'Inspection Generali! de l'Ouost, 
place Nationale à Ponlivy ; 

Soit à M. Voie, à Carhalv. 

Etude de M" MOUE, Huissier à Cbâ-
teaulin 

VENTE 
A U X s u m S P U B L I Q U E S 

D'UN ATELIER 

De Constructeur-Mécanicien 

et Charronnage 

29, Quai AmlralrC'osmao a Châteaulln 

On vendra notamment : 

Trois Tours, trois Machines à percer, 
deux Machines à cintrer, une Mortai-
seuse, ime Scie mécanique, une Trans
mission, Enclumes. Etaux, Filières, 
Tenailles, Masses, Marteaux, Clefs, 
Soufflets, Etablis, Scies, Babots, Tar-
rières, Planes, etc. ; 

Hache-paille, Hache-lande, Broyeurs 
d'ajoncs, Rouleau, Manège, etc. ; 

Rouages, Engrenages, Volants et 
Pièces diverses pour machines agri
coles ; 

Plateaux de eliòne, Plateaux d'orme, 
Raies, Jantes, Roues, Caisses de voi
tures, etc. 

L'Huissier chargé de la rente : 

MORE. 

ÍÍ A r Bobl 
Le seul Journal Breton s'intitulant franchement 

B É G I O N A L I S T E 

Le seul comprenant une partie rédigée dans tous les dialectes 

bretons, le seul vraiment 

Dans les Bibliothèques des gares suivantes : 

C A R H A I X . — M O R L A I X . — S A I N T - P O L - D E - L É O N . — 

L A N D E R N E A U . — B R E S T . — C H A T E À U L I N . — 

D O U A R N E N E Z . — Q U I M P E R . — R O S -

P O R D E N . — V A N N E S . — L O R I E N T . 

— P O N T I V Y . — L O U D É A C . — 

S A I N T - B R I E U C . — G U I N G A M P . — 

P A I M P O L . — L A N N I O N . — P L O U A R E T . — 

R E N N E S . — N A N T E S . — A N G E R S . — LE H A V R E . — 

P A R I S (Montparnasse). 

La Librairie Bretonne; 0, rue du Val-

do-Grâce, Paris, se propose de publier 

successivement la reproduction des por-

traits des grands hommes bretons ; elle 

ouvre aujourd'hui la série par celui 

d'Auguste Rri/.eux. Ce portrait, le plus 

artistique et le plus ressemblant à la 

fois que nous connaissions de noire 

poète national, sera reproduit on un 

médaillon rectangulaire, eu bronze, me

surant 0.18 sur 0,14 centimètres. Go 

médaillon paraîtra en septembre; 

La souscription est ouverte dès 00 

jour au prix de 7 fr. 50 le médaillon, 

pour les oo premiers souscripteurs. 

Passé ce chiffre, le prix sera porté à 10 

francs. (Paiement après réception seu

lement). 

Prière de s'inscrire à la Librairie Rre-

tonne, M. Le Ifault, (l, rue du Val-de-

Grâce, Paris, r . 

Travaux DE LLALIMEIIIS 

MAÇONNERIE 

Et Menuiserie 

EN TOUS GENRES 

L o u i s В A N I E L 
E N T R E P R E N E U R 

Rue du Pavé 

CARHAIX 

LEORDI AR G O AZI OU 
1, Leurgear Emil Souvestr, 

M O N T R O U L E Z 

Leoriou Skol. — Leoriou Oferen 

MALIOU HA MALUENNOU 

K U R U N E N N O U - B E Z I O U 

Paperou Livet 

Veuve LE GULL0U& Fils 
S u r l e C h â t e a u 

CARHAIX 

Forge et Charronnage 
DEPOT DES 

MACHINES AGRICOLES MARÉCHAL 
D E S A I N T - B R I E U C 

Instruments de Labour 

T O N N E L L E R I E 
E n t o n » G e n r e * 

F U T S E T B A C Q U E T S 
De tous Modèles 

JEAN-MARIE S O L U 
C O I F F E U R 

Rue des Carmes, CARHAIX 

D e m a n d e z d a n s t o u s les C a f é s 

LE OTOIIVA 
D l PETIT B L E U 

Apéritif tonique et réconfortant de i" ordre 

ayant obtenu 

M é d a i l l e d ' A r g e n t , à Hi*e*t I B O i 

M é d a i l l e d 'Or , P a r i * 1903 

«Ut A A l » P R I X , L O N D R E S 1 8 0 » 

Membre du Jury, hors concours, 

P A R I S & V I E N N E 1 9 0 4 

A. SOU VES TRE, négociant, MORLAIX 

Carhaix, imp. L e G o a z i o u - J a f f r e n n o u . 

Le Gérant, E t i e n n e JACQ. 
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